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Résumé 
Lôanalyse des m®thodes et techniques de compensation, appliqu®es ¨ la suite de pertes de zones 
humides, a pour objectif de repérer les éléments adaptables en France métropolitaine. Une 
pr®sentation du contexte global (politique, l®gislatif, r®glementaire) de mise en îuvre des mesures 
compensatoires de part le monde sert à comprendre la variété des approches (biodiversité, espèce, 
habitat). Lôaccent est ensuite mis sur les zones humides, les milieux aquatiques.  
La majorité du corpus de textes examiné, surtout étatsuniens, fournit plutôt des préconisations vis-à-
vis de la conception dôune mesure de compensation, de son application et de son évaluation. Les 
spécifications se trouvent dans des guides, où est précisée la mani¯re de choisir lôoption de 
compensation, de calculer des ratios, de sélectionner le site de substitution, de réaliser la mesure 
compensatoire, de la g®rer et dô®valuer sa conformit®. Comme souvent en ®cologie, il nôexiste pas de 
m®thodes standardis®es permettant dôassocier ¨ une zone humide X une compensation Y, idem pour 
les aménagements. 
Deux mécanismes « banque de compensation » ou « permis individuel » ressortent comme les 
meilleures, compte tenu de leurs avantages et inconv®nients. Du point de vue de lóint®r°t ®cologique, 
lôoption restauration sur place ou ¨ proximit® fait lôunanimit®, mais son implantation reste souvent 
simpliste et son suivi insuffisant. 

Le rappel des pr®cautions dôusage aux ®tudes dôimpact, respecter la s®quence 
£viter/R®duire/Compenser, sôaccompagne dôinterrogations ¨ propos de lô®mergence des programmes 
fondés sur le principe du paiement des services ®cosyst®miques et/ou lôinstallation de march®s de la 
biodiversité. Un avis communs aux experts du domaine, les mesures compensatoires sont 
systématiquement à considérer comme des palliatifs

1
. 

Mots clés (thématique et géographique) 

Compensation écologique, zones humides, méthodes, France, Europe, Etats-Unis. 

 

 

Abstract 
Compensation methods and techniques applied after wetland loss are analyzed in order to identify 
components adaptable to the Metropolitan France context. A presentation of the global background 
(political, legislative, regulatory) related to the implantation of compensatory measures around the 
world is used to understand the variety of approaches (biodiversity, species, habitat). The focus is 
then on wetlands and aquatic environments. 
The majority of the texts examined, mainly from North America, aim rather to provide 
recommendations for the design of a compensation measure, its implementation and evaluation. 
Specifications can be found in handbooks indicating how: to choose the option of compensation, to 
calculate the ratios, to select the site of substitution, to apply the compensatory measures, to manage 
them and to assess their compliance. As often in ecology, there are no standardized methods 
associating a given wetland to a given compensation, ditto for the developments. 
Two mechanisms "mitigation banking" or "permittee-responsible mitigation" stand out as the best, 
given their advantages and disadvantages. From the perspective of the ecological interest, the 
restoration option on site or at proximity receives unanimous backing, but its implantation is often 
simplistic and the monitoring is inadequate. 
The precautions related to the environmental impact studies are reminded especially the respect for 
the sequence: avoidance, minimization, rehabilitation/restoration. This point is accompanied by issues 
about the emergence of programs based on the principle of Payments for Ecosystem Services and/or 
the creation of Biodiversity Markets. Experts in the field share an opinion, the compensatory measures 
are always to be considered as palliative. 

Key words (thematic, geographic) 

Ecological compensation-mitigation, wetlands, methods, France, Europe, U.S. 
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 Ce rapport sôint¯gre ¨ un ensemble comprenant 2 étude en cours : (1) synthèse critique des méthodes 
dôévaluation des fonctions écologiques des zones humides ; (2) co-construction dôune grille de lecture des 
mesures compensatoires, pour aider lôexpertise des dossiers dôincidences par les agents de lôOnema. 
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Introduction 
Apparue au cours des années soixante-dix, la notion de compensation sensu lato pour 
« réparation » de pertes de composants biologiques-écologiques dues aux impacts 
dôactivit®s humaines a ®volu® au cours du temps et selon les pays sous lôinfluence des 
connaissances scientifiques et/ou des réglementations. De la restauration de populations 
végétales-animales et de leurs habitats, les principes et techniques ont progressé vers la 
« récupération » de fonctions ®cologiques li®es au fonctionnement dô®cosyst¯me. 

Parmi les pionniers du domaine, les responsables de la politique de lôeau aux Etats-Unis, qui 
ont int®gr® d¯s 1972 ¨ lôarticle 404 de lôUS Clean Water Act, la nécessité pour un aménageur 
de démontrer que les impacts induits par des travaux, par exemple, les remblais, les 
décharges de matériaux, sont évités, minimisés ou compensés. Les pratiques actuelles de 
mitigation des zones humides aux Etats-Unis viennent de cette préoccupation de gestion 
durable de la ressource en eau. Au cours du temps, les démarches ont été confortées par 
différentes initiatives gouvernementales et décisions réglementaires visant à contrer la perte 
de zones humides. Ce corpus de connaissances, de tests et de réalisations étalées sur plus 
de trois décennies sert de fil conducteur à notre réflexion. 

Plus r®cemment et sous lôimpulsion de la Convention pour la diversit® biologique, lôattribution 
de valeurs à des éléments des systèmes écologiques et la traduction de processus 
écologiques en services écosystémiques deviennent prioritaires. Cette approche intègre les 
enjeux socio-économiques et ouvre de nouveaux horizons. Les r®sultats de lô®valuation des 
écosystèmes pour le millénaire (MEA, 2005a), avec un rapport consacré aux zones humides 
et eaux douces (MEA, 2005b) et un autre aux milieux marins-côtiers (UNEP, 2006), les 
travaux du TEEB (The Economics of Ecosystems and Biodiversity), ont révélé notre forte 
dépendance vis-à-vis de la biodiversité. Comme le soulignent Chevassus-au-Louis et al. 
(2009), la biodiversit® est la garantie dôune ç assurance-vie sur la vie elle-même ». 

Aujourdôhui, les cons®quences des constats ®tablis par ces groupes dôexperts orientent les 
stratégies de conservation. Au-del¨ de la protection, pr®servation, gestion, il sôagit de 
réhabiliter, restaurer, créer des systèmes fonctionnels. A ce titre, les propositions de 
scientifiques, mais aussi dôentreprises priv®es pour contrecarrer la destruction et la 
d®gradation dô®l®ments ®cologiques fleurissent. Les acquis des exp®riences de 
compensation-mitigation de zones humides se trouvent au centre de d®bats et dôorientations 
adoptées. Réciproquement, les approfondissements et mises en perspective de la 
problématique de « réparation » de dommages écologiques servent et serviront à améliorer 
les dispositifs existants ou en projet traitant des milieux humides.  

En France, la compensation des effets négatifs dôam®nagement est une pr®occupation qui 
date de 19762, les modalit®s des ®tudes dôimpact ayant ®t® pr®cis®es au d®but des ann®es 
quatre-vingt-dix. La démarche se fonde sur la séquence Éviter/Réduire/Compenser (ERC) 
les cons®quences dommageables dôun projet sur lôenvironnement et la sant®, ainsi que sur 
lôestimation des d®penses correspondantes (Cizel, 2010). Ces mesures de compensation 
devraient °tre adopt®es au pr®alable de lôexploitation (compensation ex ante), en réalité, 
elles restent souvent théoriques et aucun suivi nôest pr®vu. Comme soulign® dans le rapport3 
Berthelot et al. (2011), le triptyque « était bien souvent resté lettre morte, sauf pour de très 
rares grandes infrastructures de lô£tat, qui de surcro´t sôest montr® plus que n®gligent dans le 
contr¹le de lôeffectivit® et de lô®volution dans le temps des mesures compensatoires. Seules 
quelques très grandes entreprises compensent parfois ». Les exemples de « succès » le 

                                            
2
 Loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature. 
Code de lôenvironnement, art. L. 122-1 à L. 122-3 et R. 122-1 à R. 122-16. Code de lôexpropriation, art. R. 122-1 à 
R. 122-16. Circulaire n° 93-73, 27 sept. 1993 
3
 «Rapport d'information relatif aux enjeux et aux outils d'une politique intégrée de conservation et de reconquête 

de la biodiversité » (Berthelot et al., 2011). 
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plus souvent mentionn®s concernent dôailleurs de grands projets (port, autoroute, voie 
ferroviaireé).  

Depuis, dôautres dispositifs nationaux ou europ®ens faisant appel ¨ la notion de 
compensation ont vu le jour, par exemple :  
- les ®tudes dôincidences li®es aux travaux touchant les milieux aquatiques et soumise ¨ la 

nomenclature Eau (Loi sur l'eau et les milieux aquatiques, 2006),  
- des programmes de mesures (PDM) inscrits aux Sch®mas Directeurs dôAm®nagement et 

de Gestion des Eaux ï SDAGE (2010-2015), 
- les ®tudes dô®valuation des incidences en cas dôatteinte significative en site Natura 20004,  
- lôobjectif de pr®vention, r®paration ou compensation de d®gradations ®cologiques 
importantes de la qualit® des eaux (surface, souterraine), de lô®tat des sols ou dôesp¯ces et 
dôhabitats naturels prot®g®s, inscrit ¨ la loi relative ¨ la responsabilité environnementale 
(2008), en conformité avec la Directive Responsabilité Environnementale (DRE), 

- la loi de programmation du Grenelle de lôEnvironnement (2009) et le 1er appel à projet sur 
« lôoffre de compensation » en faveur de la biodiversit®, lanc® par le minist¯re de lô£cologie. 

 

Cette étude a pour objectif de mettre en évidence des méthodes, des techniques de 
compensation-mitigation des zones humides, déjà appliquées en Europe et ailleurs, qui 
pourraient être utilisées, adaptées au contexte de la France m®tropolitaine. Lôaccent est mis 
sur la « récupération » de caractéristiques hydrologiques et biogéochimiques essentielles à 
la gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau. 

La démarche choisie consiste à:  

- repérer des sources fiables (articles scientifiques, rapports universitaires, manuels 
gouvernementauxé) traitant des m®thodes et techniques employ®es,  

- analyser les données,  

- comparer les dispositifs en mettant lôaccent sur la faisabilit®,  

- formuler des recommandations. 

Le propos est centré sur la manière dont divers organismes ont procédé pour concevoir et 
surtout mettre au point des méthodes applicables dans le cadre de systèmes réglementaires 
visant à la compensation de pertes en milieux aquatiques et plus particulièrement en zones 
humides. Ce volet fait parti dôun ensemble qui comprend une autre ®tude sur les m®thodes 
dô®valuation des fonctions ®cologiques des zones humides, ®tape cruciale de lôapplication 
des mesures de compensation.  

Après avoir défini des termes et notions incontournables lorsque lôon sôint®resse ¨ la 
compensation, il nous a semblé nécessaire de mettre en exergue certains éléments 
contextuels spécifiques aux zones humides, plusieurs synthèses ayant été publiées 
récemment. Ces dernières sont en g®n®ral ax®es sur la probl®matique dô®valuation 
écologique et socio-®conomique de la biodiversit®, milieux humides compris, dans lôoptique 
de concevoir des strat®gies de conservation et dôam®lioration des services ®cosyst®miques. 
Viennent ensuite les résultats des prospections bibliographiques et leur analyse. 

Ce rapport nôaborde pas directement lô®valuation des fonctionnalit®s des zones humides, ou 
seulement pour rendre compréhensible des exemples de méthodologies existantes à 
lô®tranger. En effet, cette th®matique fera lôobjet dôun second rapport, toujours dans le cadre 
de la convention ONEMA-MNHN, intitulé « Evaluation des fonctions écologiques des zones 
humides è. Cette ®tude sôarticulera autour dôun ®tat de lôart et une examen critique des 
méthodes utilisées pour évaluer les fonctions écologiques des zones humides afin de croiser 
et analyser les éléments communs et de mettre en lumière ceux qui font débat. 

                                            
4
 De nombreux travaux ont ®t® r®alis® ¨ ce sujet prenant en compte lôUnion europ®enne ou par pays. La 

problématique recoupe largement celle de la compensation pour perte de « biodiversité ». 
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A/ La toile de fond des opérations de compensation-mitigation 

1. Compensation, mitigation, fonctions, servicesé 

Plusieurs termes utilisés dans ce rapport ont des significations proches mais néanmoins 
diff®rentes. Ils peuvent °tre confondus dôautant que les anglophones, largement dominants 
dans le domaine, utilisent des mots ayant une acceptation vernaculaire commune, ou pas, 
en français (mitigation, compensation, serviceé). Pour ®viter les malentendus, nous les 
utiliserons dans le sens des définitions ci-dessous. 

Ce que côest, ce que ce nôest pas 

Le terme français « compensation » correspond à trois mots en anglais qui ont des 
significations précises. Nous nous sommes inspirés des réflexions du BBOP5 (2009) et de 
lôUicn-France dont le rapport est sous presse6.  

 

Encadré 1 : Des acceptions de plus en plus précises  

Mitigation : lôensemble du processus de gestion des impacts fondé sur le triptyque 
Eviter/Réduire /Compenser 

Č Hi®rarchisation des mesures dô®vitement, de r®duction et de compensation = 
mitigation hierarchy 

Offsets : la mesure compensatoire en elle-même ainsi que les résultats associés 

Č Les opérateurs doivent mettre en place leurs mesures compensatoires après avoir 
évité et réduit les impacts = Developers should set up biodiversity offsets after 
they have avoided and reduced their impacts. 

Compensation : le dédommagement, aussi bien monétaire que tangible, par la 
réalisation de mesures sur le terrain telles que les « offsets », 

Č Fonds dôindemnisation = compensation fund. 

 

 
Figure 1 : Hiérarchie de la compensation-mitigation (BBOP, 2009) 

 
La compensation au sens du BBOP (2009) correspond à un gain net de biodiversité, au-delà 

                                            
5 Business and Biodiversity Offsets Programme ou Programme de compensation biodiversité et entreprises, 

animé par des ONG internationales (Forest Trends, Conservation International). 
6
 La compensation écologique : état des lieux et recommandations du comité français de lôUICN. 
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de ce qui est obtenu par des actions dô®vitement, dôatt®nuation, de restauration (Fig. 1). 
Placer les interventions dans la hiérarchie du dispositif compensatoire est capital. En effet 
éviter tout impact sur la biodiversité vient en premier. Une fois les impacts inévitables 
d®termin®s, ils doivent °tre r®duits autant que possible, et lôappel aux mesures de r®paration 
vient seulement après.  

Cette question de la traduction et de lôhomologie des termes employ®s en langue anglaise 
ou franaise a d®j¨ suscit® des r®flexions sachant quôil existe aussi des nuances entre les 
Am®ricains, les Australiens, les Anglais, les Canadiensé Nous avons choisi dôadapter la 
proposition de mise en correspondance de Beauchain (2008) (Tab. 1).  

Tableau 1 : Terminologie liée aux textes de portée réglementaire, extrait du tableau 
« Analogies de vocabulaire des mesures environnementales » (Beauchain, 
2008).  

Réglementation 
« notre » étude 

Etats-Unis France 

Avoid Eviter Eviter 

Minimize Réduire Réduire 

Rectify Manque de clarté  

Reduce impact Manque de clarté R®duire lôimpact 

Compensate by replacing resources Compenser Compenser 

 
Lôexemple le plus flagrant de ces d®calages correspond à la seconde étape du processus 
qualifiée : « minimizing the impact » chez les Américains, « mitigation » pour les Européens 
dans le sens dôatt®nuation, alors quôen Am®rique du Nord ç mitigation » vient à la troisième 
étape et fait référence à l'utilisation de mesures de compensation vis-à-vis de dommages 
inévitables aux espaces naturels. 

A noter que si les programmes de compensation environnementaux et dôatt®nuation des 
impacts constituent des outils supplémentaires, ils ne remplacent pas les approches 
traditionnelles de conservation de la biodiversité. 

Banques, crédits, ®quivalencesé 

Le principe des banques de mitigation (mitigation banking)7 a vu le jour aux Etats-Unis au 
début des années quatre-vingt. LôUSFWS8 avait publié en 1983 des orientations (Interim 
guidance on mitigation banking) afin de disposer dôun syst¯me de compensation hors site, 
pratique, efficace, structur® et r®pondant aux exigences de l®gislations sur lôeau et sur 
lôagriculture (Clean Water Act - Section 404, 1972 ; Food Security Act - Farm Bill 
Swampbuster, 1985). Les options théoriques et méthodologiques choisies par lôUSFWS 
nô®taient pas toujours accept®es par les principales agences et organisations impliqu®es 
dans les politiques relatives aux milieux aquatiques et humides, notamment par lôUSACE9.  

Fondé sur le principe du transfert à un tiers des responsabilités (conception, construction, 
suivi, gestion ¨ long terme) li®es ¨ la mise en îuvre des mesures et ¨ leur succ¯s (article 
404), le système de banque de mitigation présentait des atouts pour les détenteurs de 
permis. Lôadoption de ce syst¯me exige quatre éléments distincts et complémentaires.  

                                            
7
 Ou banques dôactifs naturels selon Hernandez (2009). 

8
 U.S. Fish and Wildlife Service (USFWS). 

9
 U.S. Army Corps of Engineers (USACE). 
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Å Le site de la banque, l¨ o½ elle est construite (bank site), soit les superficies concrètement 
restaurées, créées, améliorées ou conservées. 

Å Lôoutil bancaire (bank instrument), soit l'accord formel entre un propriétaire de banque et un 
responsable administratif établissant les responsabilités, les normes de succès, les 
exigences de gestion et de suivi, ainsi que les conditions d'approbation des crédits fournis 
par la banque. 

Å La zone de service (service area), soit le territoire géographique dans lequel les impacts 
autorisés peuvent être compensés par une banque donnée. Selon les cas, une écorégion, 
une hydrorégion, une écohydrorégion. 

Å Lô®quipe interagence de r®vision (Interagency Review Team-IRT) responsable de lôexamen 
réglementaire, l'approbation et la surveillance de la banque. 

Lôoutil bancaire sert ¨ d®terminer le nombre de crédits de compensation disponibles à la 
vente. Des techniques d'évaluation écologique doivent être appliquées pour certifier les 
fonctions écologiques fournies par ces crédits qui sont calculés grâce à des méthodes 
d®finies ¨ lô®chelle de r®gions ou dôEtats. En g®n®ral, les cr®dits font r®f®rence ¨ une 
superficie, une évaluation de fonctions, ou une combinaison des deux et parfois des 
mesures de fonctionnalit® ¨ partir dôavis dôexperts. Toutefois, la vari®t® des approches rend 
impossible la comparaison des cr®dits entre secteurs et le calcul dô®quivalence, ainsi quôune 
analyse ¨ partir dôunit®s standardis®es au plan fédéral. La détermination des crédits de 
compensation, des m®thodes dôapplication, des normes de performance, a donn® lieu ¨ des 
conf®rences annuelles ainsi quô¨ la publication de directives, guides et manuels ¨ lô®chelon 
f®d®ral et national. Elle nôa pas fini de faire couler de lôencre.  

La d®termination dôéquivalence lors de « lô®change è est lôune des questions fondamentales 
li®es ¨ lôimplantation de mesures de ce type (Robertson, 2004). La mise en exergue des 
avantages et inconvénients des banques de compensation se trouve dans les parties B et C. 

Selon Meignien et Lemaître-Curri (2010), deux « cadres juridiques » influencent la manière 
de concevoir l'équivalence en nature entre dommages et gains écologiques. Les mesures 
compensatoires de même nature (in-kind) prévues par des réglementations européennes, 
avec pour objectif « pas de perte globale è de biodiversit® et celles acceptant quôelles soient 
de nature différente (out-of-kind) (Etats-Unis, Australie). Ces auteurs classent les 
programmes actuels de mitigation banking étasuniens, dans la seconde catégorie. Alors que 
pendant les années quatre-vingt-dix, les compensations se concevaient comme des 
remplacements complets et équivalents aux pertes (habitat, fonction, service), la priorité va 
maintenant à la recherche de la compensation la plus « pertinente » au plan 
environnemental. Cette orientation explique le d®veloppement de lôapproche mitigation ¨ 
lô®chelle du bassin versant.  

En France, une institution a du recul dans le domaine, le Conseil National de Protection de 
la Nature (CNPN) qui se prononce sur les dossiers de dérogation portant sur la destruction 
dôesp¯ces et ç habitats » protégés. Dans les dossiers sont mentionnées les mesures de 
réduction, de transfert, d'accompagnement et de compensation prévues, avec un 
engagement du maitre d'ouvrage à les réaliser, et, si nécessaire, un suivi et une évaluation 
de ces mesures. Lôanalyse des avis du CNPN fait ressortir des classes de ratios10 adaptés à 
lôimportance de lôhabitat ou de lôesp¯ce consid®r®(e) ainsi quôau degr® dôincertitude de 
lôapplication de la mesure (Tab. 2).  

                                            
10

 En général, un rapport de la superficie gagnée sur la superficie perdue. 
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Tableau 2 : Ratio de compensation appliqué par le CNPN selon les cas rencontrés lors de 
demandes de dérogation.  

Cas Ratio de 
compensation 

Destruction de nature ordinaire mais importante pour la préservation de la 
biodiversité du type haies 

1 pour 1 
 

Destruction de zones humides « ordinaires » (SDAGE) 
Destruction habitat ou espèce à enjeu moyen (habitat ou espèce ou habitat 
d'espèce patrimoniaux mais pas en liste rouge) 

2 pour 1 

Destruction d'habitat, d'espèce ou d'habitat d'espèce à enjeu fort : espèces ou 
habitat protégé

11
 et en liste rouge  

5 pour 1 

Destruction d'habitat, d'espèce ou d'habitat d'espèce à enjeu majeur : habitat 
prioritaire, liste rouge ou concentration d'habitats, d'espèces ou d'individus 

10 pour 1 

Pas de maintien en l'état de conservation d'une population espèces dans son aire 
de répartition géographique 

Autorisation 
impossible 

 

Pour sa part, le Comité Scientifique de CDC Biodiversité12 a produit une motion en 
novembre 2009. Il a validé un cadre d'équivalence écologique et territoriale pour la 
« Réserve d'actifs naturels » (RAN) de Cossure, qui détermine les habitats, espèces ou 
fonctions écologiques impactés pouvant être ainsi compensées : milieu ouvert sec 
méditerranéen, potentiellement favorable aux espèces remarquables et patrimoniales 
inféodées à ce type de milieu. 

Actuellement, un projet de recherche est en cours : Ingecoval « Ingénierie Écologique et 
Équivalence »13 (F. Quétier). Il a pour objectif de « formaliser des références et méthodes » 
afin de déterminer « la fiabilité et les coûts des techniques d'ingénierie écologiques utilisées 
en faveur de la biodiversit®, ainsi que les d®lais associ®s ¨ leur mise en îuvre ». Pour le 
moment une synth¯se sur la s®lection dôindicateurs appropri®s ¨ la d®finition dô®chelles 
dô®quivalence ®cologique a ®t® produite (Schwoertzig, 2011). Il sôagit dôune analyse de la 
pertinence de m®thodes dô®valuation d®velopp®es pour les zones humides aux Etats-Unis 
qui pouvaient être appliquées au département de lôIs¯re. A cette recherche se rattache 
dôautres projets portant sur :  

- la « construction dô®chelles dô®quivalence ®cologique applicables aux mesures 
compensatoires aux impacts sur les zones humides des plaines alluviales du département 
de lôIs¯re » (S. Lavorel)14 ;  

- les retours d'expériences sur l'hydromorphologie mobilisés par l'ONEMA15.  

Plus généralement, la terminologie à utiliser en France se précise grâce aux travaux de 
groupes d®di®s mis en place par le minist¯re en charge de lô®cologie 
(Eviter/Réduire/Compenser - ERC) et dôautres organismes (FRB, CNRS, é).  

Au plan international, les travaux portent actuellement sur la compensation appliquée à la 
biodiversité. Pour le BBOP (2009), elle correspond à « lôaction visant ¨ offrir une 
contrepartie positive à un impact dommageable non réductible provoqué par un projet, de 
façon à maintenir la biodiversité dans un état équivalent ou meilleur à celui observé avant la 
r®alisation du projet. Elle nôintervient que sur lôimpact r®siduel, lorsque toutes les mesures 
envisageables ont ®t® mises en îuvre pour ®viter puis r®duire les impacts n®gatifs sur la 
biodiversité ». Le mécanisme privilégié, la banque dôhabitats (habitat banking), est défini 

                                            
11

 La notion « habitat protégé » m®riterait dô°tre pr®cis®es, Au titre de la Directive « Habitats », ils ne sont pas 
protégés (comm. pers. K. Hérard). 
12

 Caisse des Dépôts et Consignation (CDC). 
13

 Financé par le PRI IngEcoTech (CNRS ï CEMAGREF). 
14

 [http://zh38.pbworks.com] 
15

 [http://www.onema.fr/Hydromorphologie,510] 
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comme une action aux effets mesurables visant à compenser les impacts résiduels 
importants pour la biodiversité provenant de projets de développement, les incidences qui 
persistent apr¯s lôimplantation de mesures de pr®vention et d'att®nuation appropri®es. 
L'objectif se résume ainsi : aucune perte nette de biodiversité, ou de préférence un gain net 
sur le terrain (composition spécifique, structure d'habitat, service écosystémique), y compris 
les moyens de subsistance. Il sôagit dôun marché biodiversité comprenant des crédits, 
produits ¨ lôavance et stock®s au fil du temps, ainsi que des débits correspondant aux 
demandes pour compenser les dommages. Le BBOP a formulé des principes de 
compensation « biodiversité » admis largement par les experts du domaine (Ann. 1). 

En général, ce type de compensation cible la récupération ou lôam®lioration de ressources 
biologiques, fonctions ®cologiques et services ®cosyst®miques. Il est reconnu quôil ne fournit 
pas forcément des éléments identiques (population, communauté, habitat, écosystème), 
mais plutôt similaires quant à leur fonctionnement écologique. 

Sans oublier, les expressions de lô®valuation des services ®cosyst®miques 

Dôautres termes, plus ou moins reli®s et embo´t®s (Fig. 2), m®ritent dô°tre pr®cis®s. 

Une fonction écologique correspond au r®sultat dôun processus ou dôun m®canisme lié au 
fonctionnement de lô®cosyst¯me, côest une propri®t® intrins¯que de la zone humide sans 
relation avec des effets éventuels sur les individus ou sociétés humaines. Par exemple : la 
dénitrification. 

Un ensemble de fonctions ®cologiques dôun ®cosystème est désigné par le terme 
« fonctionnalité ». 

La valeur dôune zone humide se rapporte ¨ une qualit® attribu®e par une ou des personnes 
¨ une caract®ristique de lô®cosyst¯me (fonction écologique, intérêt culturel).  

La notion de capital naturel (richesse naturelle, actifs naturels) fait r®f®rence ¨ lôensemble 
des ressources naturelles (terres, eau, minéraux, etc.), renouvelables ou non renouvelables, 
servant à la production.  

Enfin, un service écosystémique implique un avantage retiré par un individu ou une société 
dôune (ou de) fonction(s) et valeur(s) attribu®e(s) ¨ un ®cosyst¯me. Ce concept combine les 
fonctions écologiques et les usages qui en sont fait. Il donne lieu à des évaluations 
monétaires. Cette notion de « services fournis par les écosystèmes » a été cadrée par 
lô®valuation des ®cosyst¯mes pour le mill®naire (MEA, 2005a). Il s'agit des bienfaits que les 
hommes obtiennent des écosystèmes. Sont inclus les services d'approvisionnement 
(nourriture, eaué), les services de r®gulation (®cr°tage des crues, ®puration de lôeaué), les 
services culturels (spirituel, récréatif, culturel), et les services de soutien, ceux qui 
maintiennent des conditions favorables à la vie sur Terre comme le fonctionnement des 
cycles (®l®ment nutritif, eau, carboneé). 
Les conditions dôutilisation des termes directement li®s ¨ la conception et ¨ lôapplication de 
mesures de compensation sont ensuite précisées ainsi que les adaptations et nuances 
observées dans plusieurs pays.  
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Figure 2 : Les fonctions majeures des milieux humides, leurs effets et leur perception par les 

sociétés (Barnaud et Fustec, 2007). 
 

2. Ressource en eau et zones humides 

Les raisons justifiant lôint®r°t port® ¨ la compensation des pertes de zones humides sont 
dôordres scientifique, ®conomique et politique. De longue date, les chercheurs sont fascinés 
par le fonctionnement et les propriétés de ces écosystèmes. La compréhension de leurs 
fonctions écologiques mobilise des spécialistes de plusieurs disciplines travaillant de plus en 
plus souvent ¨ lô®chelle des bassins versants afin dôavoir une vue dôensembles des 
processus en jeu. Pour leur part, les responsables de la gestion de lôeau et des al®as 
hydrologiques sôint®ressent aux capacit®s de ces milieux ¨ am®liorer les conditions de vie de 
sociétés humaines, aux services écosystémiques. Les décideurs sont amenés à concevoir la 
planification des territoires en intégrant les contributions des écosystèmes au bien-être 
général. 
 
Les principales fonctions écologiques des zones humides  
Généralement, trois grandes catégories de fonctions écologiques sont retenues : 
« hydrologiques », « biogéochimiques », « biodiversité è. Selon les objectifs, dôautres 
fonctions sont mises en exergue, par exemple, les fonctions pédologiques ou climatiques. 
Lôexercice de traduction ou mise en correspondance de fonctions avec des services rendus 
peut prendre différentes formes plus ou moins didactiques (Tab. 3).  
A certaines de ces fonctions ou caractéristiques écologiques du système, des valeurs sont 
attribu®es qui refl¯tent lôint®r°t que leur porte un (ou des) individu(s). Ces qualités 
(esth®tique, ®thiqueé) analys®es essentiellement par des sp®cialistes des sciences 
humaines (sociologue, éthologue, anthropologue) ne sont pas traitées ici. 

Tableau 3 : Catégories et exemples de fonctions et services rendus par les zones humides 
(dôapr¯s Barnaud et Fustec, 2007 ; Aoubid et Gaubert, 2010).  

 Fonctions  Services rendus / Usages indirects 

Fonctions 
pédologiques  

Rétention des sédiments et 
accumulation de la matière organique  

Formation des sols, régulation de 
lô®rosion 

Fonctions 
hydrologiques 

Ralentissement et stockage des eaux 
à plus ou moins long terme  

Contrôle des crues 

Stockage et restitution progressive des Recharge des nappes et soutien des 
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eaux  étiages 

Obstacle ¨ lô®coulement  
R®duction de lô®rosion (par diminution 
de lô®nergie de lôeau) 

Fonctions 
biogéochimiques 

Stockage et transformation de 
nutriments (phosphore, azote) 

Epuration de lôeau / Protection de la 
ressource en eau 

Immobilisation et piégeage de 
matières en suspension 

Rétention et transformation des 
micropolluants organiques (pesticides 
notamment) 

Stockage des éléments traces 
potentiellement toxiques 

Fonction 
«biodiversité» 

Réseaux trophiques complexes, 
écosystèmes dynamiques 

Habitat pour de nombreuses espèces 
notamment les oiseaux migrateurs et 
les pollinisateurs, diversité des 
communautés 

Forte productivité 

Ressources végétales et animales 
exploitées (produits aquacoles, bois, 
tourbe, fourrage, produits 
biochimiques pour la production de 
médicaments). 

Ressources génétiques (matériel 
génétique utilisé pour la reproduction 
animale, végétale et les 
biotechnologies) 

Fonction 
climatique  

Influence positive sur la production 
dôoxyg¯ne  

Rôle tampon limitant les changements 
climatiques globaux 

Favorise le stockage du carbone 

Instauration d'un microclimat local 
(influence sur les températures, 
précipitations et autres processus 
climatiques) 

Au cîur de nos pr®occupations, les fonctions qui influencent la gestion qualitative et 
quantitative de la ressource en eau, celles concernées par les mesures de compensation 
au titre de la police de lôeau.  

Les fonctions écologiques-hydrologiques et la gestion de lôeau 

Les m®canismes et processus ®cologiques intervenant sur lôeau (quantit®, qualit®) font 
référence à deux grandes catégories de fonctions du tableau ci-dessus. 

Les fonctions hydrologiques : le ralentissement du courant, le stockage à plus ou moins 
long terme, la restitution progressive des eaux avec pour effet un contrôle des crues, la 
recharge des nappes et le soutien des étiages ; ainsi que le r¹le dôobstacle ¨ lô®coulement 
propice ¨ une r®duction de lô®rosion. 

Les fonctions biogéochimiques : le stockage, la transformation, le piégeage de 
substances, ¨ lôorigine dôune ®puration de lôeau. 

Elles sont traitées de manière résumée ci-dessous.16  

Fonctions hydrologiques, la rétention des écoulements et des eaux de submersion 

Le fonctionnement hydrologique des écosystèmes humides dépend de leur localisation, de 
leur forme, de leur taille et de lôimportance de leurs connexions avec les eaux de surface et 
souterraines. Ces caractéristiques ainsi que leur mode dôinsertion dans les paysages, les 

                                            
16

 Les développements sur les fonctions écologiques feront partie du rapport suivant (Mnhn-Onema). 
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voies dominantes dôentr®e et de sortie des eaux, influencent leur fonctionnement écologique 
et leurs fonctions hydrologiques.  
Schématiquement, à une zone humide correspond une dépression plus ou moins marquée 
et étanche. De ce fait, elle a une certaine capacité à recevoir et à garder un moment des 
pr®cipitations, intenses locales ou ¨ lôamont du bassin versant ainsi que des eaux de 
débordement du réseau hydrographique. Concrètement, il peut en résulter en plaine alluviale 
un laminage et une désynchronisation des pics de crue bénéfiques à des personnes et 
entreprises en aval (Fig. 3). Toutefois, le fait dôassimiler les zones humides à des éponges 
« capables », de stocker de grandes quantités d'eau pendant les périodes de fortes 
précipitations, est à nuancer.  

 

 
Figure 3 : £volution du stockage de lôeau dans un milieu humide lors dôune crue ¨ partir des 

hydrogrammes obtenus en entrée et en sortie du milieu (Barnaud et Fustec, 2007). 
 

Le volume et la durée du stockage en surface et en sub-surface varient dôun type de milieu 
¨ lôautre, selon son état et bien entendu présentent des limites liées à la configuration du 
bassin de réception.  

Le niveau de saturation et la composition dominante du sol influencent la facult® dôune zone 
humide ¨ retenir lôeau. En raison de leurs couches supérieures constituées de tourbe et de 
la présence des sphaignes, les tourbières sont considérées comme des « éponges » qui 
retiennent et relarguent lôeau de mani¯re gradu®e selon lô®tat de d®composition des fibres. 
En réalité, cette disposition dépend de nombreuses conditions. Les tourbières épaisses, 
étendues et non drainées avec 85 à 95% de leur eau « immobilisés » sont peu intégrées au 
cycle annuel de l'eau et à la régulation hydrologique régionale. Seules les tourbières dont la 
couche de tourbe peut se rétrécir et se dilater selon l'approvisionnement en eau, ou celles 
qui combinent un fort coefficient de stockage et une perméabilité hydraulique limitée, ont un 
réel effet « tampon » sur l'hydrologie du bassin versant. Comme le soulignent Joosten et 
Clarke, (2002), « le fait que les tourbières localisées dans les vallées fluviales puissent jouer 
un rôle important dans l'atténuation des crues, n'est pas lié à leur caractère de tourbières ou 
de milieux humides, mais au fait qu'elles se trouvent dans ou près de la vallée ».  

Les sols argileux à forte capillarité retiennent plus d'eau que les sols limoneux ou sableux 
aux particules séparées par des espaces interstitiels plus importants.  



 

 
Partenariat 2010 

Domaine Milieux physiques 
Action n°9 

 
 

Septembre 2011 - p 19/104 
 

 
 
 
19 

La végétation (composition, structure) intervient également en ralentissant du courant, 
pr®levant lôeau pour la croissance des plantes et par lô®vapotranspiration (Fig. 4). Certaines 
tourbi¯res (min®rotrophes) ont un volume dôeau ®vapotranspir® qui souvent d®passe celui 
des précipitations, conduisant à une diminution des écoulements. 

 

 

Figure 4 : Variation saisonni¯re de la capacit® de stockage et de lô®vapotranspiration dans 
des zones humides (Carter, 1997). 

 

Sur les littoraux marins ou lacustres, le potentiel de stockage de lôeau des zones humides 
de bordure sôexerce ®galement avec des effets moins ®vidents au plan hydrologique. Par 
contre, les variations de niveaux dôeau influencent des m®canismes dôordre biologique (fraie, 
alimentationé) ou physique (s®dimentation, protection de bergeé), parfois de mani¯re 
structurante. 

La capacité de recharge ou aide au maintien des niveaux des eaux souterraines par les 
zones humides a été démontrée dans des situations particulières, le « plancher » de la 
plupart dôentre-elles étant relativement imperméable, condition nécessaire à la présence 
dôeau au moins sur une p®riode donn®e. Le ph®nom¯ne complexe, se produit surtout ¨ 
travers des sols minéraux localisés principalement sur les bords des zones humides. Là 
aussi, plusieurs paramètres opèrent : le sol, la végétation, la localisation du site et le gradient 
de la nappe phréatique. Si la recharge des eaux souterraines par les tourbières est 
généralement faible, l'accumulation de la tourbe à long terme dans les parties basses du 
bassin versant conduit généralement à une hausse du niveau des eaux souterraines à 
lô®chelle r®gionale. Une zone humide peut selon les conditions climatiques recharger ou 
décharger une nappe sachant que le périmètre par rapport au volume intervient. Les petites 
zones humides y gagnent puisquôelles se distinguent par un secteur important de percolation 
de l'eau vers la nappe phréatique.  

Des classifications intégrant les caractéristiques hydrologiques des marais ont été 
proposées (Bullock et Acreman, 2003). Le dispositif mis au point aux Etats-Unis reste le plus 
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performant, notamment pour les programmes de compensation. Fondé sur la détermination 
dôunit®s hydrog®omorphologiques (HGM) déduites de catégories géomorphologiques et 
hydrodynamiques, il comprend 7 classes liées à des fonctions écologiques dominantes et 
précisées par des indicateurs (Brinson, 1993). Cette classification a été adaptée pour des 
applications européennes (Maltby et al., 1996 ; Maltby, 2009), françaises (Gaillard et al., 
2000 ; Gaillard et al., 2002 ; Curie et al., 2007).  

Les grandes catégories séparant les systèmes amont-aval, connectés-déconnectés du 
réseau hydrographiques et/ou des nappes phréatiques, sont utiles à une caractérisation 
préalable, alors que les typologies précises méritent une plus grande attention quant aux 
conditions de transfert. Bien entendu lôampleur, la dur®e des pr®cipitations, des temp°tes 
côtières, combinées ou pas avec des marées de hautes eaux constituent des paramètres 
majeurs ¨ int®grer lors de lô®valuation de la disposition dôune zone humide ¨ emmagasiner 
les exc¯s dôeau. 

Fonctions biogéochimiques, la transformation de nutriments et polluants 

Lôinfluence des milieux humides sur la qualit® des eaux a ®t® exploit®e d¯s lôAntiquit® par la 
création de systèmes de lagunage pour « décanter, nettoyer » les eaux usées. 

La compréhension des phénomènes a été depuis affinée et quatre grandes catégories de 
mécanismes discernées :  

- rétention des matières en suspension (MES) et éléments associés ;  

- assimilation et ®limination de lôazote ;  

- adsorption, précipitation du phosphore, consommation par les plantes; 

- sédimentation, absorption, concentration par des plantes de métaux lourds et 
micropolluants organiques.  

Les processus ¨ lôorigine du ç pouvoir épurateur » des milieux humides, désigné aussi 
comme « pouvoir tampon », « effet filtre » ou « effet rein » du bassin versant sont 
essentiellement dôordre physique ou biog®ochimique. Lô®puration de lôeau nôest pas une 
propriété de toutes les zones humides. Lôaccent est mis ici sur les fonctions relatives au 
devenir de lôazote et du phosphore qui induisent, sous une forme chimique ou lôautre, 
lôeutrophisation des milieux. Plusieurs m®canismes se trouvent mobilisés : la sédimentation, 
lôadsorption/pr®cipitation, la consommation microbienne, les pr®l¯vements par les plantes. 
Lô®limination des nitrates et dôautres compos®s azot®s se distingue par un autre processus 
biologique, la dénitrification microbiologique (ammonification, nitrification, dénitrification). 

Constituant essentiel des organismes vivants, lôazote, partout présent dans la biosphère, 
circule sous des formes min®rales et organiques, ¨ lô®tat solide, dissous ou gazeux. Mais, en 
excès, il favorise lôeutrophisation des ®cosyst¯mes aquatiques, et pr®sente un risque pour la 
santé (homme, animal).  

Lôazote peut °tre immobilis® et stock® dans les milieux humides, par interception et 
rétention des matières particulaires transportées avec les eaux de ruissellement et de 
crue. Ce filtrage sert de pi¯ge ¨ la plus grande partie de lôazote organique et des ions 
ammonium associés aux particules (Fig. 5, Encadré 3). 

 

Figure 5 : Schéma de la fonction rétention piégeage de matières en suspension rempli par 
des zones humides. 
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Parmi les facteurs intervenants vis-à-vis des fonctions stockage de lôeau et r®tention des 
MES, à retenir :  

- les précipitations (fréquence, intensité), 

- les apports en eau souterraine, la durée des débordements, 

- la nature du bassin versant (capacité érosive, morphologie de la plaine alluviale), 

- la (les) zone(s) humide(s) (taille, nombre, localisation, configuration géomorphologique, 
état hydrique de départ),  

- la végétation (composition, structure). 

Lôazote se trouve immobilis® plus ou moins longtemps par les végétaux (feuilles, racine, 
rhizome, branche, tronc), et de manière durable par la biomasse microbienne en 
renouvellement constant. En effet, les plantes et les sédiments stockent des nutriments et 
polluants susceptibles dô°tre relargués par la décomposition et ensuite remis en suspension 
avec les particules. 
Les nitrates peuvent être éliminés par dénitrification (Fig. 6). Il sôagit dôun processus 
chimique et biologique qui comprend plusieurs étapes. Les nitrates (NO3) sont réduits en une 
s®rie dôoxydes dôazote, puis ¨ lô®tat final dôazote mol®culaire qui sô®chappe dans 
lôatmosph¯re (N). Ceci n®cessite la présence simultanée :  
- de bactéries dénitrifiantes, véritables « espèces ingénieurs » des écosystèmes, capables 
dôutiliser les nitrates ¨ la place dôoxyg¯ne pour d®composer la mati¯re organique 
biodégradable ; 
- dôun sol satur® et eau et sans oxyg¯ne ; 
- de temp®ratures favorables ¨ lôactivit® microbienne ; 
- de carbone organique facilement dégradable ; 
- et bien entendu de nitrates.  

 
Figure 6 : Le cycle de lôazote dans un milieu humide pr®sentant un ass¯chement saisonnier 

en surface (Barnaud et Fustec, 2007). 

Plusieurs facteurs d®terminent lôintensit® de la fonction ç ®limination de lôazote » :  

- la saison, lôhiver favorise lôinondation des sols et la d®nitrification, lô®t® facilite lôabsorption 
par la végétation, 

- les précipitations (fréquence, intensité), 

- les apports en eau souterraine, la durée des débordements, 

- les sols saturés par des eaux de nappe contenant des nitrates, donc les zones dôinterface 
nappe-cours dôeau,  

- les couches superficielles du sol riches en carbone,  

- la (les) zone(s) humide(s) considérée(s) (taille, nombre, localisation, configuration 
géomorphologique, état hydrique de départ),  
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- le type de milieux, sa végétation (composition, structure), les systèmes ripariens étant les 
plus efficaces, 

- la nature du bassin versant (capacité érosive, morphologie de la plaine alluviale). 

 

Encadré 2 : Les facteurs de contrôle des fonctions écologiques intervenant sur la 
quantit® et la qualit® de lôeau (Carter, 1997). 

Å Localisation dans le paysage : altitude dans le bassin de drainage par rapport aux autres 
zones humides, aux lacs et aux cours d'eau. 

Å Lôemplacement topographique (d®pression, plaine dôinondation, pente).  

Å Pr®sence ou absence de v®g®tation. 

Å Le type de v®g®tation. 

Å Le type de sol. 

Å Les quantit®s relatives d'eau entrant dans la zone humide et celles sortant. 

Å Le climat local. 

Å Le contexte hydrog®ologique. 

Å La g®ochimie des eaux de surface et souterraines. 

Attention aux généralisations à propos des fonctions écologiques car leur efficacité et 
leur ampleur diff¯rent, entre autres, dôune zone humide ¨ lôautre. 

 

Si le d®veloppement des fonctions ®cologiques d®pend dôun ensemble de conditions 
environnementales générales et/ou locales qui déterminent les facteurs les contrôlant à 
lô®chelle du site et/ou du paysage, leur maintien r®sulte souvent des interactions avec des 
activités humaines (Fig. 7). Ces dernières ont des effets négatifs lorsque des attributs 
fondamentaux et des facteurs de contrôle sont touchés avec pour conséquence une 
alt®ration ou destruction des performances fonctionnelles. Par contre, lôinfluence de 
certaines actions peut être considérée comme positive, par exemple, lors de programmes de 
restauration mis en îuvre ¨ lôoccasion de mesures de compensation. 

 

 
 

Figure 7 : Schéma des principaux facteurs environnementaux contrôlant les fonctions des 
zones humides et leurs interactions avec les perturbations anthropiques (Sheldon 
et al., 2003). 
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Le passage des fonctions écologiques aux services écosystémiques  

La prise de conscience de lôint®r°t des zones humides et plus pr®cis®ment de leurs fonctions 
écologiques provient des constats répétés de dommages et désagréments dus à la 
destruction, d®gradation dôun grand marais ou dôun ensemble de milieux humides localis®s 
dans un même bassin versant (Tab. 4). Dans la mesure où ces écosystèmes rendent les 
mêmes services que des équipements de génie civil ou des opérations de génie écologique, 
il est alors tentant de les qualifier « d'infrastructures naturelles » afin d'intégrer leur 
préservation et leur entretien dans les politiques d'aménagement du territoire (Barnaud, 
1997).  

Tableau 4 : Extrait du tableau « Mise en évidence du statut d'infrastructure naturelle ». 
Comparaison des fonctions hydrologiques, biogéochimiques et valeurs de 
zones humides, des effets de leur destruction ou dégradation, et des moyens 
nécessaires à la réparation-compensation de certains des dommages 
occasionnés (Barnaud, 1993 in Mermet, 1995).  

Fonctions et valeurs Effets des destructions ou 
dégradations 

Équipements et mesures de 
substitution  

Hydrologie 

Action tampon vis-à-vis 
des crues, retardement 
de la propagation des 
flux 

Å Inondation - Construction de barrages-écrêteurs, 
endiguements... 

- Remboursement de dégâts 

Stockage des eaux et 
recharge des nappes 
phréatiques 

Å S®cheresse (augmentation 
de l'intensité et de la durée) 

- Construction de barrages-réservoirs  

- Creusement de puits plus profonds, 
captage d'eau à distance et transport  

Biogéochimiques 

Stockage des effluents 
naturels ou artificiels, 
élimination 
/transformation des 
nutriments et épuration 
des eaux polluées 

Å Accroissement des taux de 
pollution, phénomènes 
d'eutrophisation 

Å Risque toxicologique 
(ostréiculture) 

- Installation de stations d'épuration 
des eaux usées 

- Mise en place de systèmes 
d'oxygénation des cours d'eau 

- Construction de bassins de contrôle 
sanitaire 

Physiques 

Stabilisation des 
sédiments, protection 
des rivages/érosion/ 
tempêtes 

Å Déstabilisation et érosion 
des côtes, berges et lits de 
rivière 

Å Comblement des lacs, 
étangs, baies et ouvrages 
hydrauliques (canaux, 
barrages, réservoirs...) 

Å Augmentation des bouchons 
vaseux 

- Enrochement, construction d'épis 

- Construction de bassins de 
décantation, de seuils, de passes à 
poisson, renforcement des piles de 
ponts 

- Désenvasement de lacs, étangs et 
estuaires 

- Travaux d'entretien des réseaux 
hydrographiques et canaux 

 
En France, ce raisonnement a été formalisé lors des réflexions préalables à la loi sur l'eau de 
1992, les cours dôeau et les zones humides sont consid®r®s comme des ç infrastructures 
naturelles » pour leurs fonctions à l'échelle des bassins versants (Mermet, 1993). Il a été 
repris par le Plan dôaction en faveur zones humides, adopté en 1995 par le Gouvernement. 
Les objectifs du plan étaient assez classiques : arrêter la dégradation, garantir la 
préservation par une bonne gestion, favoriser la restauration des milieux importants, 
reconqu®rir les sites dôint®r°t national. Son originalité tient une spécification, ces milieux 
devaient °tre pris en compte en tant quôinfrastructure naturelle ç dans les politiques 
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d'aménagement du territoire, de modernisation agricole, de tourisme et de gestion de l'eau ». 
Préconisation complétée par une mention sur la nécessité de développer l'effort en leur 
faveur de façon continue et sur plusieurs années, « le temps de changer certains 
comportements ». 

Sous-jacent à cette expression, un principe consistant à traduire les propriétés écologiques 
en termes plus techniques et financiers pour faciliter la communication avec des 
responsables de collectivit®s et am®nageurs. Cette tactique devait faciliter lôint®gration de 
ces ®cosyst¯mes aux politiques dôam®nagement du territoire, de modernisation agricole, de 
tourisme et de gestion de lôeau. 

Comme le soulignait Mermet (1995), la notion a des avantages et des inconvénients, mais 
surtout conduit à deux options d'aménagement et de gestion aux conséquences opposées : 

- la possibilité de substituer certaines fonctions des zones humides par des équipements 
construits ; 

- la prise en compte du « double bénéfice » fonctionnel et patrimonial fourni par les zones 
humides à la fois « infrastructures » et « naturelles ». 

Si le texte de 1995 met en avant l'intérêt de la seconde alternative, la premi¯re nôest pas 
exclue pour autant. 

L'émergence de cet oxymore a suscité des débats dans les communautés de scientifiques et 
de gestionnaires. Les avocats du concept prônant sa portée didactique et médiatique, les 
opposants arguant de son caractère restrictif et des risques encourus par l'assimilation de 
zones humides à des stations de traitement tertiaire des effluents ou à des réservoirs de 
soutien d'étiage. Barnaud (1998) mettait en exergue certains points toujours en suspens. 
« Les enjeux politiques ne sont pas anodins. Défendre le statut d'infrastructure naturelle 
revient à appréhender les zones humides comme n'importe quel élément pris en compte lors 
de la planification de l'aménagement du territoire. Leur spécificité écologique et patrimoniale, 
jusqu'à présent mise en avant pour justifier une application privilégiée des dispositions 
légales de protection des espaces et des espèces, risque de se trouver gommée par leur 
fonction strictement hydrologique. Dans la majorité des cas de figure, ces deux pôles 
d'intérêt seront concomitants, mais pas toujours. Se pose alors la question de l'arbitrage ». 

Aujourd'hui, lôofficialisation du concept de services écosystémiques au titre de la 
Convention Biodiversit® confirme lôint®r°t du raisonnement. Sôil y est question de bien-être de 
lôhumanit®, les fondements de ce vocable restent tr¯s proches de ceux de la notion 
dôinfrastructure naturelle. Finalement, ces ®volutions donnent un nouveau statut aux 
écosystèmes, zones humides comprises.  

Le bilan du premier Plan dôaction signale ¨ la rubrique ç En 2009, les fonctions et services 
des zones humides sont-ils mieux connus ? è quôil reste encore beaucoup ¨ faire avant que 
les résultats des évaluations écologiques et socio-économiques soient complétés et 
généralisables (MEEDDM, 2010). 

Des services en appui ¨ la gestion de la ressource en lôeau 

Les fonctions présentées précédemment peuvent être traduites en services écosystémiques 
lorsquôun individu ou une collectivit® b®n®ficie des avantages offerts par leurs effets. Les 
processus et m®canismes ®cologiques impliqu®s sont ¨ lôorigine dôeffets quantitatifs et 
qualitatifs relatifs à la gestion de la ressource en eau. 

Le rôle « dô®ponge », de « réservoir » ou le service de régulation des crues  

Les fonctions hydrologiques des zones humides en font des réservoirs où les eaux de toute 
origine, sôaccumulent pendant des temps plus ou moins longs. Cette particularit® leur permet 
dôexercer une s®rie de services ®cosyst®miques : contrôle des crues, contribution à la 
recharge de nappes et au soutien dô®tiages dans les cours dôeau, r®duction de lô®nergie des 
eaux et de leurs forces érosives, influence sur la recharge des débits solides et le maintien 
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de lôint®grit® des ®cosyst¯mes.  

La superficie de la zone humide par rapport ¨ celle du bassin versant, lôimportance des 
connexions entre les milieux et les écoulements lors des crues, conditionnent ses capacités 
de régulation des crues.  

Lôexistence dôune forte corr®lation entre la hauteur du pic de crue et la proportion du bassin 
versant occupé par des zones humides et des lacs a été démontrée au cours des années 
soixante-dix (Leibowitz et al., 1992). Il était alors admis que, sous réserve de vérification, les 
pics de crue étaient de 60 à 80% moins élevés et retardés dans les bassins ayant 30% ou 
plus de leur surface en zones humides et lacs (A), comparativement à des bassins 
aménagés ne présentant pas ces caractéristiques (B) (Fig. 8).  

 

 
Figure 8 : Comparaison de 2 bassins versants, lôun avec 30% de la superficie du bassin en 

ZH et lacs (A) et lôautre am®nag® (B) (dôapr¯s Mitsch et Gosselink, 2000).  

Lôaptitude des zones humides ¨ fournir un contr¹le des inondations tr¯s avantageux du point 
de vue coût-efficacit®, a parfois servi dôargument pour les prot®ger plut¹t que dôinvestir dans 
des mesures « classiques è de contr¹le des inondations (r®servoir, digue). Lôexemple le plus 
souvent cit® en ce domaine concerne une ®tude de lôUSACE ¨ lôorigine de lôacquisition de 
3 400 hectares de zones humides du bassin de la Charles River Basin (Massachusetts) dans 
le but de prévenir de manière efficace les dommages dus aux inondations. Le raisonnement 
®tait bas® sur lô®valuation du co¾t de structures de contr¹le des inondations n®cessaires 
pour protéger la ville de Boston, soit 17 millions de dollars par an (Mitsch et Gosselink, 
1993). 

Toutefois, si les zones humides interviennent de manière significative dans le cycle de 
lôeau, de nombreuses variations de fonctionnement existent selon Bullock et Acreman 
(2003)17. Ces auteurs ont montré que plus de 80% des zones humides localisées dans une 
plaine alluviale diminuaient et retardaient efficacement les pics de crues, alors que les 
systèmes humides établis sur des pentes étaient efficaces à seulement 61%. Ils ont 
également souligné certaines caractéristiques à ne pas négliger dans cette optique : la 
contribution importante des marais ¨ lô®vaporation avec des effets sur la moyenne annuelle 

                                            
17

 Analyse de 169 publications (1930-2002) traitant de lôhydrologie et des zones humides : 92 études réalisées en 
Amérique du Nord, 33 en Europe, 27 en Afrique et 17 autres. 
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du d®bit des cours dôeau ; les possibilit®s dôaugmentation des pics dôinondation en pr®sence 
dôun grand nombre de zones humides en tête de bassin.  

A ce propos, Gabor et al. (2001) ont retenu les résultats de plusieurs expériences : 

- une simulation dôinondation (Napanee Rivers, Ontario) montrant que la pr®sence des zones 
humides sert à réduire le débit de pointe de 150 à 80 m3/s par lôaugmentation du temps de 
retour des eaux de crue au fleuve ;  

- un calcul de la capacit® de stockage dôeau de ruissellement par des zones humides dans le 
bassin du lac Devils (Dakota du Nord) indiquant une rétention de 72% et de 41% de 
l'écoulement total pour des périodes de retour de pluies respectivement de deux ans et 
cent ans ; 

- une estimation des différences entre deux sous bassins versants (Minnesota), lôun 
am®nag®, lôautre pas (94% zones humides fonctionnelles). Dans le premier, les pics de 
flux pendant les tempêtes étaient plus importants (2,5 m3/s sur 2-3 heures) que dans le 
second (<0,5 m3/s sur 24 heures), les volumes totaux de ruissellement suivant la même 
tendance, 0,14 x 106 m3/km2 par rapport à 0,01 x 106 m3/km2). 

Bullock et Acreman (2003) attirent lôattention sur le fait que les effets de ces propri®t®s 
peuvent °tre perus comme b®n®fiques (r®duction de lôinondation, alimentation des eaux 
souterraines, soutien de d®bit dô®tiageé) ou pr®judiciables (fort taux dô®vaporation, 
accentuation du ruissellement pendant lôinondationé), mais de toute mani¯re rendent 
incontournable la prise en compte de ces milieux dans la gestion de la ressource en eau et 
des al®as, ceci ¨ lô®chelle des bassins versants.  

Lô®valuation compl¯te de la port®e du stockage de lôeau par une ou des zone(s) humide(s) 
impose de raisonner à lô®chelle du bassin versant. Des travaux men®s sur lôamont des 
bassins du Mississippi et du Missouri montrent que la restauration de 5,3 millions d'hectares 
de zones humides, ajoutés aux 7,7 millions d'hectares existants, permettrait de stocker des 
crues telles que celles ¨ lôorigine des inondations catastrophiques du Middle West des Etats-
Unis en 1993 (Mitsch et Gosselink, 2000). Concrètement, 7% du bassin versant en zones 
humides suffiraient pour faire face aux événements extrêmes. Dôailleurs, 9-11% du paysage 
de ces bassins versants se composaient de marais avant la colonisation par les Européens. 
Savoir si de grandes zones humides en plaine dôinondation ou un ensemble de petites zones 
humides en tête de bassin et plus ou moins connectées au réseau hydrographique ont des 
effets comparables est un sujet controvers®. Certains param¯tres vont dans le sens dôune 
désynchronisation des pics de crue (présence de végétation, rugosité de surface), dôautres, 
dôune synchronisation. 

Ces particularit®s expliquent lôattention port®e ¨ lôun des plus grand complexe humide de lô´le 
du Nord en Nouvelle-Zélande (Whangamarino)18, presque 6 000 hectares de tourbières, 
marais, eaux libres et systèmes fluviaux désignés en site Ramsar, gérés par le Ministère en 
charge de la conservation. Pour justifier les actions menées en faveur de ces marais, il a été 
estimé que leur seul rôle dans la lutte contre les inondations et le piégeage des sédiments 
correspondait à 601 037 $US (2003) de bénéfices annuels, soit 4 millions de dollars pour les 
années de forte inondation. La destruction de ce marais obligerait à construire des digues le 
long du cours aval de la rivière qui coûteraient plusieurs millions de dollars. 

La recharge des nappes 

De nombreux paramètres modifient le niveau des nappes phréatiques, les zones humides 
peuvent jouer un rôle, mais pas systématiquement. Logiquement, la majorité des zones 
humides se trouvant sur des substrats imperméables, lôabsence ou la faiblesse des 
interactions avec les nappes dôeau souterraine en d®coule (Bullock et Acreman, 2003). Les 

                                            
18

 Source: The economic values of Whangamarino Wetland. Department of Conservation, May 2007 DOCDM-
141075. 
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zones humides pr®sentant une pente seraient les plus ¨ m°me dôapporter de lôeau aux 
nappes (Mitsch et Gosselink, 2000).  

Dans les prairies potholes19, les conditions géologiques particulières, dépôts importants de 
graviers et de sables accompagn®s dôune couche argileuse peu perm®able, expliquent un 
taux de recharge des aquifères de 2-45 mm/an alors que dans la littérature le taux est de 5-
40 mm/an. Une recherche poussée sur une zone humide alluviale (Hidden Valley, Ontario) a 
montré que les eaux souterraines représentent 36% de toute l'eau y entrant et 53% du flux 
sortant car des parties du marais alimentent la nappe et dôautres la d®chargent. Toujours en 
Ontario, lô®tude sur 3 ans du bilan hydrologique de la tourbi¯re Telford situ®e dans une t°te 
de bassin versant (0,47 km2) typique,20, a montré le rôle des zones humides tourbeuses 
dans la recharge de la nappe phréatique régionale, grâce à une infiltration nette annuelle 
maximale de 135 mm (Whiteley et lnrin, 1986). Inversement, certaines zones humides 
nôinterviennent pas dans le soutien de nappe et d®pendent des apports eaux souterraines, 
parfois à 95% (Hill, 1990 in Gabor et al., 2001). 

Les informations sur les autres fonctions hydrologiques des zones humides seront 
développées dans le rapport suivant (Mnhn-Onema) : le soutien dô®tiage, dissipation des 
forces érosives et recharge du d®bit solide des cours dôeau. 

Le rôle de « filtre » ou le service de piégeage des matières en suspension 

La démonstration de cette aptitude des zones humides a été réalisée dans des conditions 
h®t®rog¯nes, essentiellement en bordure de cours dôeau, comme illustré par les données 
obtenues dans les Barthes21 de lôAdour (Encadré 3).  

Encadré 3 : Bilan s®dimentaire dôune crue de lôAdour (Barthes)  

A lô®chelle dôun tronon de vall®e, de Pontonx ¨ Dax, inond® en juin 1992. 

Capacité de stockage en eau des Barthes : 1,1 x 107 m3 dôeau. 

Mise en évidence du rôle de tampon des Barthes par rapport aux crues et inondations, 
mais aussi pour la rétention de sédiments riches en azote et carbone organiques 
(Brunet et Astin, 1997) (Fig. 9). 

 
Figure 9 : Sch®ma du bilan s®dimentaire dôune crue de lôAdour ¨ lô®chelle dôun tronon 

de vallée inondé (06-1992). 

Pour 100 000 tonnes de MES22 entrant dans le secteur sur lôann®e, 22 000 sont 
piégées par les ripisylves (1 km2) et 554 par les prairies des barthes (15 km2). En 1992, 

                                            
19

 Zone humide dulçaquicole de dépression, certaines temporaires, localisées dans le Dakota nord et le sud du 
Wisconsin, le Minnesota. Importantes pour les oiseaux dôeau. 
20

 15% de terres cultivées, 35% de pâturages et 50% de forêts dont la moitié environ correspond à des zones 
humides. 
21

 Plaines alluviales inondables longeant les cours d'eau en Gascogne et au Pays basque, ici le lit majeur de 
lôAdour aval compos® de prairies et for°ts humides ainsi que des cultures. 
22

 MES : matière en suspension. 
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année de forte inondation, les rôles respectifs de la ripisylve et des prairies vis-à-vis du 
piégeage des sédiments ont été précisés (Tab. 5). 

Tableau 5 : Superficie des ripisylves et des barthes (km2), quantités (tonne) de dépôts 
de s®diments, dôazote et de carbone organiques relev®es apr¯s deux 
inondations (1991-1992).  

 

Les principaux paramètres qui expliquent les variations de dépôts de sédiments 
observées ici :  

- la microtopographie et la localisation,  

- le courant,  

- la surface inondée,  

- la pente/quantité piégée. 

Les secteurs propices ¨ lôaccumulation de matière organique (MO) ont des courants 
faibles et une végétation abondante. Les ripisylves se singularisent par une importante 

s®dimentation d®croissante par rapport ¨ lôaxe de la rivi¯re.  

Le rôle de « rein », ou le service dô®puration, de décontamination de lôeau 

Les fonctions biogéochimiques remplies par les zones humides ont pour effet une 
am®lioration de la qualit® des eaux ¨ lôaval qui peut °tre tr¯s nette dans le cas de la r®tention 
et de lô®limination de lôazote par d®nitrification. En conditions optimales, jusquô¨ 400 kg 
dôazote par hectare par an peuvent °tre ainsi ®limin®s, quantit® pouvant varier entre 40 et 
150 kg par hectare par an selon les milieux et les p®riodes de lôann®e (Barnaud et Fustec, 
2007).  

De m°me, une variabilit® fonctionnelle ¨ lôintérieur même des zones humides a été montrée. 
Dans la plaine dôAlsace, le secteur du ç Ried gris » aux sols argileux et fréquemment 
inondés est nettement plus efficace que le secteur du « Ried noir » aux sols très organiques 
(Trémolières et al., 2004). Dans la plaine dôinondation de la Seine moyenne souvent 
inond®e, les teneurs en nitrates dans les eaux souterraines se maintiennent toute lôann®e 
entre 0-7 mg/l dans les secteurs o½ le niveau de la nappe ne sôabaisse jamais en dessous de 
1 m de profondeur et entre 15 - 20 mg/l là où il oscille de 1 à 2 m (Fustec et al., 1998). La 
dénitrification intervient généralement de manière efficace lors du passage des écoulements 
dans les premiers m¯tres dôune zone humide situ®e au pied dôun coteau, elle est aussi plus 
marqu®e dans la zone dôinfiltration des eaux de surface au sein des berges en bordure de 
lôEssonne ou dôun m®andre de la Garonne (Fig. 10).  
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Figure 10 : Variations des teneurs en nitrates dans les eaux de la nappe transitant dans un 
milieu humide entre un coteau agricole et la Garonne (Barnaud et Fustec, 2007). 

Selon plusieurs sources, lôimmobilisation de lôazote par des végétaux (feuille, racine, 
rhizome, branche, tronc), plus ou moins durable, correspond à 30 - 90 kg dôazote par hectare 
et par an (Barnaud et Fustec, 2007). Une partie de cet emmagasinement peut être exportée 
(fauche, coupe).  

Certains types de zones humides sont plus performantes, celles quasi fermées, piègent 
pratiquement en totalit® lôazote et le phosphore. A lôinterface entre versants cultivés et cours 
dôeau, les milieux riverains des cours dôeau jouent un r¹le important par leur aptitude ¨ 
d®nitrifier sur une courte distance. En termes dôefficacit® pour lô®limination de lôazote, côest 
davantage le linéaire que la surface de milieux humides qui intervient dans le cas de ces 
zones riveraines, en particulier celles en tête de bassins. Les activités de régulation des flux 
dôazote par les milieux estuariens et c¹tiers varient beaucoup, les zones basses, 
fréquemment submergées (slikkes) ou en dépressions (marais salés) étant plus efficaces 
que les secteurs moins souvent atteints par les flux de marées. 

Les performances des milieux humides vis-à-vis dôeaux issues dôune station dô®puration ont 
été démontrées de longue date (Fig. 11).  

 
Figure 11 : R®duction des teneurs en nitrates lors de lô®coulement ¨ travers une roseli¯re ¨ 

Phragmites australis (Amoros et al., 1993, dôapr¯s Klºtzli, 1967). 

Cette particularit® est maintenant exploit®e pour am®liorer la qualit® dôeaux provenant de 
STEP. En outre, lôid®e de la pr®servation et restauration des liens entre des vastes zones 
humides et les nappes alluviales sous-jacentes fait son chemin auprès des responsables de 
la gestion de lôeau ¨ moyen et ¨ long termes. On a tout int®r°t ¨ maintenir ces r®serves de 
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qualit® pour lôalimentation en eau potable, leurs teneurs en nitrates nôexc®dant pas 
généralement 10 mg/l par rapport aux 50 mg/l des nappes des coteaux adjacents. 
Les cons®quences de cette pr®disposition des zones humides ¨ ®liminer lôazote sous 
différentes formes conduisent des pays à mettre en place des programmes de restauration à 
lô®chelle de bassin versant lorsque les enjeux ®conomiques le justifient (Mitsch et Gosselink, 
2000). Deux exemples sont souvent mentionnés liés au développement de vastes zones 
c¹ti¯res dôhypoxie ¨ lôorigine de nombreux probl¯mes ®cologiques et socio-
économiques (mer Baltique, golfe du Mexique). Il a ®t® calcul® que lôoccupation de 5% des 
bassins versants du sud est de la Suède par des zones humides suffirait à réduire le 
transport dôazote de 50% dans une baie de la mer Baltique. La restauration de 3,4 ¨ 8,8% 
des zones humides et forêts ripariennes du bassin versant du Mississippi (3 millions km2) 
diminuerait de 20 à 40% les apports en azote dans le golfe. Ce pourcentage fluctue selon 
lôutilisation privil®gi®e de zones humides ou de bandes ripariennes et il serait meilleur dans le 
second cas (Mitsch et al., 1999). Selon Mitsch et Gosselink (2000), un optimum des 3 à 7% 
de zones humides dans un bassin versant en zone tempérée optimise les valeurs 
®cosyst®miques (contr¹le des inondations, am®lioration de la qualit® de lôeau) ¨ lô®chelle du 
paysage.  
Les milieux humides naturels ainsi que les zones riveraines éliminent ou retiennent, outre 
lôazote, des contaminants ou polluants des eaux de ruissellement avant quôelles nôatteignent 
les systèmes aquatiques (Tab. 6).  

Tableau 6 : Pourcentages de rétention de plusieurs contaminants ou polluants par les 
milieux humides au Canada (Gabor et al., 2004).  

 

% de rétention 

Milieux humides 
Zones 

riveraines 

Azote  
- Nitrates jusquô¨ 
- Ammonium jusquô¨ 

 
87 
95 

 

35-96 

Phosphore jusquô¨  94 27-97 

Sédiments jusquô¨  98 66-97 

Colibacilles fécaux jusquô¨  99 70-74 

Pesticides  <1 jour - plusieurs mois* 8-100 

*Temps de diminution de 50% des résidus 

Dans cette logique, la valeur annuelle de tous les biens et services générés par un hectare 
de milieux humides au Canada a été estimée entre 5 792 $ et 24 330 $, montant qui 
repr®sente 20 milliards de dollars par ann®e lorsquôil est rapport® ¨ la superficie des zones 
humides, (Campbell et Rubec, 2003). Par exemple, la chasse aux oiseaux dôeau a rapport® 
91,7 millions de dollars ¨ lô®conomie canadienne (Gabor et al., 2004). Toujours au nord du 
Canada, les valeurs des services de contrôle des inondations, de filtration de lôeau, de 
biodiversité correspondent à 77,0 milliards de dollars par an pour les tourbières, 33,7 
milliards de dollars pour les zones humides non tourbeuses (Anielski et Wilson, 2009). Si on 
tient compte des services de stockage du CO2, gaz à effet de serre, dans les forêts humides 
boréales, les montants sont largement décuplés. 

Selon la soci®t® dô®cologie dôAm®rique (Ecological Society of America)23, les zones humides 
peuvent ®liminer 20 ¨ 60% des m®taux pr®sents dans lôeau, pi®ger et retenir 80 à 90% des 

                                            
23

 Revealing secrets about natural water purification. Water Purification: An Essential Ecosystem Service. 
Communicating Ecosystem Services Project. Ecological Society of America, Union of Concerned Scientists, 2 p. 
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s®diments des ®coulements, et 70 ¨ 90% de lôazote entrant. Les for°ts riveraines 
fonctionnent comme des « filtres vivants » (sédiment, nutriment, polluants), leur capacité de 
r®duction de lôazote et de phosphore est respectivement de 90% et 50%. Ces attributs se 
trouvent valorisées dans les zones humides construites qui miment le pouvoir de filtration de 
certains systèmes naturels. 

Plus récemment et ¨ lôinitiative du Commissariat g®n®ral au d®veloppement durable (CGDD), 
des études ont été menées en France sur lô®valuation ®conomique des services rendus par 
les zones humides. La première visait à justifier lôint®r°t des politiques de pr®servation de 
ces milieux compte tenu des bénéfices ainsi procurés à la société. Elle a montré que la 
disparition de 20 000 hectares de zones humides aurait pour conséquence la perte de 
fonctions et bénéfices représentant entre 18,1 et 62,6 Mú/an soit, en actualisant sur 50 ans, 
entre 405 et 1 400 Mú (Aoubid et Gaubert, 2010). Montant ¨ comparer au co¾t dôacquisition 
et dôentretien de la m°me superficie de zones humides, estim® entre 200 et 300 Mú sur 50 
ans. Cette étude ne portait pas sur tous les services et se fondait sur le traitement de quinze 
®tudes franaises ainsi quôune m®ta-analyse néerlandaise.  
De nouveaux travaux ont été lancés par le CGDD qui combinent plusieurs méthodes de 
monétarisation existantes afin de retenir la plus adaptée pour chaque service et de couvrir le 
maximum de services (Bouscasse et al., 2011). La valeur économique totale des zones 
humides du Parc Naturel Régional des marais du Cotentin et du Bessin, estimée de cette 
manière, varie de 2 400 à 4 400 ú par hectare (Tab. 7). Ces sommes sont en moyenne deux 
fois plus ®lev®es que les chiffres indiqu®s dans lô®tude dôAoubid et Gaubert (2010). Par 
exemple, les services hydrologiques (recharge des aquif¯res, soutien dô®tiage) et ceux 
dô®puration de lôeau sont respectivement sup®rieurs dôenviron 20 ¨ 40 % et 30%. 

Tableau 7 : Extrait du tableau de comparaison des valeurs obtenues sur le site du PNR avec 
les précédents travaux du CGDD (exprimés en euros) (Bouscasse et al., 2011).  

 Valeur ¨ lôhectare (ú) 

Services rendus par les 
zones humides 

PNR 
15 études 
françaises 

Méta-analyse 
néerlandaise 

Recharge des aquifères 
et soutien dô®tiage  

189 ï 371  45 - 150  42 

Purification de lôeau  830 ï 893  272 272 

Valeur Economique 
Totale (VET) 

2 400* ï 4 400* 900** ï 3 100** 1 600** 

* : Obtenue par simple division de VET par le nombre dôhectares de zones humides du site. Pas ®gale 
¨ la somme des valeurs individuelles ¨ lôhectare des services. La VET dôun hectare « optimal » 
rendant la totalité de services évalu®s r®sulterait de la somme des valeurs individuelles ¨ lôhectare et 
serait comprise entre 4 400 et 6 600ú (valeurs arrondies ¨ la centaine). 
** : Valeurs arrondies à la centaine. 

Comme indiqué par Bouscasse et al. (2011), les valeurs propres à chaque service rendu par 
les zones humides pourront servir de références et être intégrées dans des analyses coûts-
bénéfices.  

Ces éléments justifient la défense des zones humides en arguant des profits 
environnementaux et économiques retirés de leur bon fonctionnement. Ils sont à intégrer 
dans la conception de mesures de compensation de perte de zones humides. 

Liens et rétroactions entre les services « eau » et les services « biodiversité » 

Les écosystèmes humides se caractérisent par leur composition en espèces et leur structure 
qui sont sous lôinfluence directe des r®gimes hydrologiques et des conditions chimiques. Ces 
paramètres interagissent en continu. 
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Par exemple, le stockage temporaire et permanent des eaux de crue est un facteur essentiel 
pour le fonctionnement des écosystèmes humides par : 

- la reconstitution et le maintien des réserves hydriques des sols, 

- lôamplification dôune h®t®rog®n®it® spatiale gr©ce ¨ la juxtaposition de zones de d®p¹ts 
sédimentaires et de zones de décapage, 

- le développement de conditions anaérobies et des processus biogéochimiques liés, 

- la formation des sols minéraux ou organiques, 

- les apports dô®l®ments nutritifs et de propagules en provenance de lôamont, 

- la structuration de la végétation en ceintures ou mosaïques de communautés plus ou moins 
tol®rantes ¨ lôintensit® et ¨ la dur®e des submersions. 

Les processus de s®dimentation/®rosion dus ¨ ces pulsations des eaux sont ¨ lôorigine 
dôexhaussement et de rajeunissement reflets de la dynamique naturelle des milieux. Enfin, 
les connexions temporaires établies entre les eaux courantes et les milieux riverains, 
(annexe hydraulique, prairie inondable) facilitent lôexpression de la fonction ç biodiversité » 
sp®cifique, ¨ lô®gard des peuplements piscicoles (reproduction alimentation, abrié). 

La pr®sence dôazote et de phosphore est ¨ lôorigine de la productivité primaire élevée des 
marais, elle m°me ¨ lôorigine de leur richesse en esp¯ces herbivores, carnivores et 
décomposeurs. Mais en excès, car cela arrive aussi en zone humide, elle favorise certaines 
espèces (bloom algal, phytoplantonique) au détriment dôautres, lôeutrophisation provoque 
également une désoxygénation du milieu aquatique. Dans ce contexte, la dénitrification 
b®n®fique pour la qualit® de lôeau joue aussi un r¹le pour le maintien des communaut®s 
végétales et animales diversifiées. 

Ces points seront d®velopp®s dans le rapport suivant dans la mesure o½ lô®valuation des 
fonctions comprend la prise en compte de leurs interactions.  

D¯s ¨ pr®sent des pr®cautions m®ritent dô°tre mentionn®es quant ¨ lôemploi des notions de 
fonctions écologiques et services écosystémiques (Encadré 4). 

Encadré 4 : Garde-fous dôusage 

Lorsque lôon a pour objectif de compenser la perte de fonctions ®cologiques, un certain 
nombre de filtrages sôimposent. En r®sum®, les points suivants r®sultant dôacquis 
scientifiques sont à retenir. 

Å Chaque zone humide remplit plusieurs fonctions et valeurs mais pas 
systématiquement toutes. 

Å Les fonctions dominantes varient selon lôemplacement des zones humides dans un 
bassin versant, des têtes de bassin aux estuaires, en passant par les rives lacustres 
ou berges riverainesé 

Å Lôexpression dôune fonction (ampleur, efficacit®, intensit®) :  

 - diffère selon le type de zone humide considéré, son état ;  

 - ®volue au cours du temps au gr® dôun cycle annuel (inondation versus basses 
eaux), du stade de d®veloppement de lô®cosyst¯me, de pionnier ¨ m©tureé, 

Au moment du choix des mesures à appliquer, la non prise en compte de ces principes a de 
nombreuses conséquences vis-à-vis des fonctionnalités des zones humides.  

Lôun m®rite particuli¯rement dô°tre retenu, « pousser, optimiser, maximiser » une fonction 
se fait au d®triment dôune (dô) autre(s). Les interactions entre fonctions fournies par les zones 
humides influent sur la valorisation de telle ou telle fonction, ces relations pouvant être 
positives, neutres ou n®gatives. Si au cours dôune restauration, on choisit dôam®liorer les 
caractéristiques écologiques favorables à la rétention de sédiments, on peut obtenir 
simultanément un renfort de la stabilisation des berges. Par contre, la capacité de recharge 
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ou de décharge de la nappe phréatique de la zone humide risque fort de se détériorer en 
raison du colmatage de son « plancher ». 

Lôexamen de ces compatibilités versus incompatibilités dans les projets de restauration 
« univoque » de fonctions est rarement abordé lors de la conception des méthodes de 
compensation. 

3. Prescriptions relatives aux mesures de compensation « zones humides » en 
France 

Globalement, les zones humides ont le triste privilège de faire partie des écosystèmes les 
plus dégrad®s et menac®s au monde. Ce constat explique la signature, en 1971, dôune 
convention relative aux zones humides d'importance internationale, particulièrement comme 
habitats des oiseaux d'eau, dite convention de Ramsar, dédiée à la sauvegarde de ces 
milieux. LôArticle 3.1 pr¹ne une utilisation rationnelle des zones humides. 

La tendance générale vaut pour la majorité des pays européens où la transformation des 
marais a été accélérée par la révolution agricole et industrielle du XIXe siècle. Les problèmes 
dus aux dégradations de ces milieux font que des mesures ont été prises aux Etats-Unis et 
en lôEurope, pour interdire, limiter les alt®rations.  

Développer des programmes de conservation et restauration, implique de savoir de quoi on 
parle. Les zones humides sont d®finies de mani¯re tr¯s large par lôarticle 1 de la convention 
de Ramsar : « (é) les zones humides sont des étendues de marais, de fagnes, de 
tourbières ou d'eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou temporaires, où l'eau est 
stagnante ou courante, douce, saumâtre ou salée, y compris des étendues d'eau marine 
dont la profondeur à marée basse n'excède pas six mètres ». La France ayant ratifié la 
convention en 1986, cette d®finition sôapplique au territoire national. 

Toutefois, les zones humides ont été aussi définies par la loi sur l'eau de 1992 [J.O. 4/01/92]. 
LôArticle 2 stipule : les dispositions de la présente loi ont pour objet une gestion équilibrée de 
la ressource en eau. Cette gestion équilibrée vise à assurer : la préservation des 
écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; « on entend par zone humide les 
terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre 
de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 
plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». Cet ®nonc® sert ¨ lôapplication 
de la police de lôeau.  
Etant donn® certaines difficult®s dôinterpr®tation, il a ensuite ®t® explicit® par un d®cret 
précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides (2005) 
conformément à la loi relative au développement des territoires ruraux. Les arrêtés précisant 
les critères de définition et de délimitation des zones humides (2008, 2009) et la circulaire 
relative à la délimitation des zones humides (2008) complètent le dispositif. 

Actuellement, plusieurs instruments r®glementaires servent ¨ ®valuer lôimpact dôun 
aménagement sur une zone humide et de nouveaux dispositifs font référence à la 
compensation des atteintes aux espaces naturels, à la réparation des dommages causés 
aux habitats naturels, espèces et aux services écologiques (Cizel, 2010). 

Exigences de la DCE (2000) et de la LEMA (2006)  

Mis en place par la loi sur lôeau du 3 janvier 1992, les Sch®mas Directeurs dôAm®nagement 
et de Gestion des Eaux (SDAGE) se rapportent à sept grands « bassins hydrographiques » 
métropolitains24. Ces documents de planification fixent, pour six ans, les orientations 
fondamentales relatives à la gestion qualitative et quantitative de la ressource en eau y 
compris les actions de pr®servation ou restauration de la sant® dô®cosyst¯mes aquatiques 
ou humides. En outre, parmi les douze orientations prioritaires pour les programmes 

                                            
24

 Cinq Sdages concernent les DOM.  
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pluriannuels dôintervention des agences de lôeau (article 83) stipul®es par la loi sur lôeau et 
les milieux aquatiques (LEMA, 2006), la septième conforte la démarche précédente : « 
Mener et favoriser des actions de pr®servation, de restauration, dôentretien et dôam®lioration 
de la gestion des milieux aquatiques et des zones humides » 

Depuis 2000 et lôadoption de la Directive Cadre sur lôEau (DCE), lóobjectif majeur des 
SDAGE est dôatteindre le bon ®tat ®cologique de la ressource en eau en 2015, 2021 ou 2027 
si dérogation25. Lôarticle 1 de la directive indique quôelle ç a pour objet d'établir un cadre pour 
la protection des eaux intérieures de surface, des eaux de transition, des eaux côtières et 
des eaux souterraines, qui prévienne toute dégradation supplémentaire, préserve et 
améliore l'état des écosystèmes aquatiques ainsi que, en ce qui concerne leurs besoins en 
eau, des écosystèmes terrestres et des zones humides qui en dépendent directement » 

La mani¯re de concevoir les programmes des mesures est pr®cis®e ¨ lôarticle 11 et parmi les 
mesures potentielles mentionn®es ¨ lôannexe VI se trouve celle relative à la recréation et 
restauration des zones humides (Encadré 5). A ce titre, les programmes de mesures (PDM) 
inscrits aux SDAGE 2010-2015 exposent les dispositions réglementaires associées, les 
incitations financi¯res mises en îuvre, les outils contractuels disponibles.  

Encadré 5 : Exemple du SDAGE 2010-2015 Rhône Méditerranée (2009) 

LôOrientation 6 intitul®e ç Préserver et redévelopper les fonctionnalités naturelles des 
bassins et des milieux aquatiques » indique que les services en charge de la police de lôeau 
et de la police des carrières veillent à ce que les études d'impact et documents d'incidences 
prévus dans le cadre de la procédure « eau » intègrent : 

Å Disposition 6A-01 (Préserver et/ou restaurer l'espace de bon fonctionnement des milieux 
aquatiques) : 

- lôidentification et la caract®risation des espaces de bon fonctionnement des milieux 
aquatiques ; 

- une justification de la cohérence de la solution retenue ; 

- des propositions de mesures de réduction d'impact et des mesures compensatoires 
nécessaires à la préservation de ces espaces. 

Å Disposition 6A-02 (Préserver et restaurer les bords de cours d'eau et les boisements 
alluviaux) : 

- une analyse des impacts subis par les boisements alluviaux et des propositions de 
mesures de réduction ; 

- une justification du choix du projet et une étude de ses incidences sur le milieu ; 

- si nécessaire des propositions de mesures compensatoires afin de garantir le 
rétablissement de la fonctionnalité du milieu aquatique et terrestre associé.  

La Disposition 6B-06 (Préserver les zones humides en les prenant en compte à l'amont des 
projets) précise les mesures compensatoires à appliquer lors de la disparition d'une surface 
de zones humides ou l'altération de leur biodiversité suite à un projet. Le SDAGE 
« préconise que les mesures compensatoires prévoient dans le même bassin versant,  

- soit la création de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel et de la biodiversité,  

- soit la remise en état d'une surface de zones humides existantes.  

- et ce à hauteur d'une valeur guide de l'ordre de 200 % de la surface perdue ».  

 

                                            
25

 Si les zones humides ne font pas partie des « masses dôeau è telles que d®finies par la directive cadre sur lôeau 
de 2000 (DCE), leur rôle quant à la reconquête du bon état des eaux est admis compte tenu de leurs interactions 
avec les milieux aquatiques. 
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Pour Schwoertzig (2011), cette démarche fait penser à celle du système de wetland 
mitigation étatsunien, puisque la « disparition d'une surface de zones humides ou l'altération 
de leur biodiversité » liée à un aménagement implique un financement par le maître 
dôouvrage dôun projet de restauration, cr®ation, am®lioration ou pr®servation des fonctions 
®cologiques quôil compte alt®rer. 

Les autres SDAGEs déclinent ces recommandations avec des nuances quant à la priorité 
donnée à telle ou telle mesure ou à la détermination des équivalences de compensation. Le 
SDAGE du bassin Loire-Bretagne a adopté également une compensation sur une surface 
égale à au moins 200 % de la surface supprimée par recréation ou restauration de zones 
humides équivalentes sur le plan fonctionnel et de la qualité de la biodiversité. Il est ajouté 
que ces mesures doivent être appliquées dans le même bassin versant et que « la gestion et 
lôentretien de ces zones humides doivent être garantis à long terme » (Disposition 8B-2).  

Le SDAGE du bassin de la Seine et des cours dôeau c¹tiers normands indique que les 
mesures compensatoires doivent obtenir un gain équivalent quant aux fonctions 
écologiques, en priorité dans le bassin versant impacté (Disposition 48-46). A cet effet, il 
prévoit « lôam®lioration et la p®rennisation de zones humides encore fonctionnelles 
(restauration, reconnections, valorisation, meilleure gestion, (é) ou la recr®ation dôune zone 
humide ®quivalente sur le plan fonctionnel et de la biodiversit®, dôune surface au moins ®gale 
¨ la surface d®grad®e et en priorit® sur la m°me masse dôeau. A d®faut, les mesures 
compensatoires pr®voient la cr®ation dôune zone humide ¨ hauteur de 150 % de la surface 
perdue. » 

Le SDAGE du bassin Adour-Garonne indique à la rubrique C46 (éviter ou, à défaut, 
compenser lôatteinte grave aux fonctions des zones humides) que ç des mesures de 
compensation proportionnées aux atteintes portées aux milieux, à la charge du maître 
dôouvrage, seront exig®es apr¯s concertation avec les collectivit®s territoriales concern®es et 
les acteurs de terrain ». Ces mesures peuvent prendre la forme dôune cr®ation ou de 
lôacquisition ç de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel et sur le plan de la 
biodiversité, [qui] peut compenser à hauteur de 150 % au minimum de la surface perdue ». 

En 2011, la Mission Inter-Services de l'Eau (MISE) de l'Essonne a élaboré une note sur 
« Les mesures compensatoires pour les zones humides. Eléments de doctrine ». Dans un 
souci de cohérence, le cadre r®glementaire et lô®tat dôesprit de la police de l'eau ¨ appliquer 
lors de lôinstruction des dossiers Loi sur lôeau sont expos®s en soulignant leurs liens avec les 
exigences du nouveau SDAGE du bassin de la Seine et des cours dôeau c¹tiers normands. 
Les points susceptibles de concerner les porteurs de projets d'installations, d'ouvrages, de 
travaux et d'activit®s (IOTA) sont pr®sent®s (d®finition, d®limitation,é), lôaccent ®tant mis sur 
les mesures compensatoires à la destruction de zones humides (faisabilité, évaluation de 
lôimpact, objectif, caract®ristiques du site impact®, justification du choix du site de 
compensation, indicateurs de réussite, suivis)é 

Les travaux en cours sur les compensations en zones humides. 

En 2010, le Forum des marais atlantiques, Pôle-relais zones humides de la façade 
Atlantique, Manche et mer du Nord, a lanc® ¨ la demande le lôAgence de lôeau Loire-
Bretagne ; une étude avec pour objectif de fournir aux acteurs de la gestion de ces 
territoires des informations de référence sur les implications de la loi sur la responsabilité 
environnementale (2008). Cette dernière vise à prévenir, réparer ou compenser les 
dommages écologiques graves causés à la qualité des eaux de surface et souterraines, à 
lô®tat des sols ainsi quôaux esp¯ces et habitats naturels prot®g®s. Centr® sur les zones 
humides, ce travail sôattache ¨ faire une synth¯se sur les éléments de doctrine et les 
méthodes employées (FMA, 2010). A cet effet, les réponses au formulaire de recensement 
adressé à divers opérateurs publics et privés (DREAL, EPTB, fédérations de chasse et de 
pêche, conseils généraux et régionaux etc.) sont entrées dans une base de données. A ce 
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jour, une quarantaine de retour dôexp®rience a ®t® recueillie, et les résultats devraient être 
publi®s sous la forme dôun guide fin 2011 ï premier trimestre 2012. 

En 2011, la Direction Inter R®gionale Est de lôONEMA a initié un examen des dossiers loi 
sur lôeau collect®s en France pour obtenir une typologie des propositions de mesures 
compensatoires zones humides. Cette étude met également en exergue les principaux 
problèmes rencontrés lors de cette analyse (données manquantes, absence de délai de 
réalisation de la mesure et/ou de suivi etc.). Elle comprend entre 5 et 8 fiches de retour 
dôexp®rience, avec les mesures mises en îuvre, leur application sur le terrain et 
lôintervention de lôONEMA dans ce dossier. Lôobjectif final de ce travail, r®alis® par 
Etchecopar Etchart (2011), est de présenter des pistes pour améliorer les mesures 
compensatoires zones humides dans les dossiers loi sur lôeau. 

4. Compensation « biodiversité » sensu lato en France  

Les mesures compensatoires font lôobjet de synth¯ses compl®mentaires r®alis®es en 
parallèle, à des échelles variées, et qui concernent plus ou moins directement les zones 
humides. 

Positions officielles 

Au niveau régional, la DREAL Provence Alpes C¹te dôAzur a publié en 2008 une première 
note26, suivie en 2009 (Diren PACA, 2009), par un rapport intitulé « Les mesures 
compensatoires pour la biodiversit®. Principes et projet de mise en îuvre en R®gion 
PACA ». Les termes fréquemment employés, le cadre législatif y sont définis, et des cas 
particuliers exposés. Ce travail traite également des moyens de pérenniser la mesure 
compensatoire (protection, gestion), les mesures dôaccompagnement, et les conditions 
optimales de réalisation et de réussite de celles-ci. Parmi, les méthodes et techniques 
d®velopp®es ailleurs pour lesquelles on a du recul, lôune concerne les zones humides, il 
sôagit du m®canisme du mitigation banking étasunien. (Voir : 2. Zoom sur une expérience de 
près de 40 ans, le parcours étatsunien) 
Outre les possibilités offertes par Natura 2000 (DOCOB, plans de gestion, LIFE Nature), les 
SDAGE, les mesures dôaccompagnement de certains Sage et de contrats de milieu sont 
indiquées27. Programmés sur 5 ans en général, les contrats de milieu comportent des 
mesures compensatoires, le plus souvent à destination du maintien de la biodiversité 
existante. 

En 2011, la DREAL Franche-Comté a produit une note sur les « Modalités de mise en 
îuvre des mesures compensatoires » (Dreal Franche-Comt®, 2011). L¨ aussi, lôobjectif est 
de fournir le cadre r®glementaire et les principes de la compensation, sachant que lôoption 
« maîtrise foncière », la temporalité, la pérennité et la traçabilité des mesures sont 
privil®gi®es. Le tout accompagn® dôun sch®ma g®n®ral d®taillant les ®tapes dôimplantation 
des mesures compensatoires. Les r¯gles sp®cifiques ¨ la gestion de lôeau et donc ¨ la 
compensation des zones humides font référence aux dispositions du SDAGE 2010-2015 
Rhône Méditerranée (2009).  

De son côté la DREAL Centre a expos® o½ en est la r®flexion r®gionale sur lô®quivalence 
écologique au titre de la compensation écologique à une réunion de juin 2011 des experts 
ERC. Au cours de sa présentation F. Olivereau a insisté sur les points suivants :  
- « tout nôest pas compensable »,  
- chaque écosystème ayant un fonctionnement particulier « chaque dossier est sans 

équivalent »,  
 - la compensation dôun ®cosyst¯me se fait syst®matiquement au d®triment dôun autre.  

                                            
26

 Les mesures compensatoires pour la biodiversité : la stratégie de la DIREN PACA. Principes de mise en 
îuvre, actions régionales et nouvelles perspectives. 
27

 28 contrats de milieux à différents stades dôavancement recens®s au 1
er

 avril 2008. 
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Il réitère les règles incontournables : compenser par les mêmes espèces, habitats et/ou 
fonctions écologiques, sauf dérogation ; de manière anticipée ou au moins simultanée et 
bien entendu le plus près possible pour des raisons de fonctionnement de métapopulation, 
dô®cosyst¯mes (flux hydrologique et/ou de nutrimenté).  

A lô®chelle nationale, en référence aux engagements du Grenelle28 et à ceux pris à Nagoya 
(CdP CDB29), le ministère en charge de lô®cologie a cr®® un comit® de pilotage pour ®laborer 
les lignes directrices sur la séquence Eviter/Réduire/Compenser (ERC). Celui-ci composé 
de repr®sentants de services de lô®tat (MEDDTL, MAPRAAT, ONEMA, ONCFS, DREAL, 
Pr®fecture) et dôassociations (FNE, LPO, CELRL, UICN, Ligue ROC, WWF etc.) notamment, 
se focalise sur la thématique « biodiversité ».  

Les r®sultats de ce groupe de travail donneront lieu ¨ la publication, fin 2011, dôune doctrine 
nationale, d®clin®e en 30 fiches th®matiques, afin dôavancer sur des aspects 
méthodologiques. Une vision globale et cohérente des enjeux sera fournie. 

En juin 2011, le minist¯re en charge de lô®cologie a initi® un premier appel ¨ projet 
« dôop®rations exp®rimentales dôoffre de compensation ». Il sôagit de reproduire lôessai 
grandeur nature de CDC Biodiversité dans la Crau. Une à quatre nouvelles opérations seront 
initi®es pour r®aliser un ensemble dôactions en faveur dôesp¯ces ou dôhabitats naturels qui 
puissent ensuite être considérées comme de la compensation pour des impacts résiduels de 
projets dôam®nagement. Trois secteurs g®ographiques potentiels ont ®t® pr®-identifiés 
(Alsace-Grand - Hamster, Nord-Pas-de-Calais - Trame verte coteaux calcaires, Poitou-
Charentes - Fragmentation et Outarde canepetière). 

Des études plus ou moins directement reliées aux mesures compensatoires ont été 
command®es essentiellement par le Minist¯re en charge de lô®cologie: recensement de cas 
(EnviroScop, 2010), travaux méthodologiques à propos de la monétarisation des évaluations 
économiques des services rendus par les zones humides (Bouscasse, et al., 2011 ; 
Katossky et Marical, 2011). 

Le minist¯re sôattache aussi aux implications de la Directive Responsabilité 
Environnementale (DRE) 2004/35/CE30, transposée dans la loi française depuis le 1er août 
2008. L'exploitant est tenu de prendre des mesures de prévention et a obligation de réparer 
tout dommage environnemental causé aux espèces et habitats naturels protégés (nature), 
ainsi que ceux affectant les eaux ou les sols (terres), et d'en supporter les coûts. La remise 
en l'état initial des eaux, espèces ou habitats fait appel à des réparations primaires, 
complémentaires et compensatoires portant sur les ressources naturelles endommagées ou 
les services détériorés. Ces derniers sont à remplacer par des éléments naturels identiques, 
similaires ou ®quivalents, sur le lieu de lôincident ou un autre site, si n®cessaire31. 

A propos des équivalences et de leur prise en compte, Bas et Gaubert (2010) ont dressé un 
tableau de la situation à partir de méthodes expérimentées hors Europe, dont les résultats 
seraient utiles ¨ lô®laboration de documents op®rationnels. Pr®venir les dommages 
environnementaux provoqu®s par les activit®s dôindustrielles en rendant les entreprises 
financièrement responsables de la r®paration exige dôabord de pr®ciser la terminologie, 
dôopter pour le transfert de m®thodes appliqu®es dans dôautres pays ou leur adaptation au 
contexte nationale. La question du dimensionnement du projet de restauration se trouve au 
cîur de la probl®matique. Deux hypothèses sont à considérer, faut-il viser à la restauration 
de systèmes :  

                                            
28

 Rappel par le Grenelle de lôEnvironnement de lôobligation de respecter le triptyque ERC (2007). 
29

 10
ème

 Conférence des parties de la convention pour la diversité biologique (Nagoya, Japon, 2010). 
30

Au départ, la DRE sôadressait aux dommages environnementaux r®sultant dôun accident industriel, les révisions 
de 2006 et 2009 ont nuancé les choses. 
31

 Les différents types de réparation applicables aux dommages causés à l'eau et à la nature sont définis à 
lôannexe II de la DRE, et des informations sur les mesures à prendre fournies. 
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- ®quivalents, côest-à-dire similaires ¨ celui avant lôaccident industriel, ou  

- de m°me valeur, côest-à-dire offrant des ressources et/ou des services analogues ? La 
seconde, formul®e comme la n®cessit® dôune ç équivalence ressource-ressource ou service-
service è dans la DRE, est avanc®e par ces auteurs qui, exemples fictifs dô®valuation 
financi¯res ¨ lôappui, montrent le c¹t® dissuasif de la mesure.  

Une autre manière de proc®der repose sur lôapproche par les co¾ts, côest-à-dire la 
monétarisation des services écologiques détériorés, alternative non traitée dans ce rapport. 
Le pr®alable consiste alors ¨ d®terminer lôimpact r®el de la d®gradation sur lô®cosyst¯me 
ensuite à choisir la méthode de restauration permettant de compenser les pertes en 
ressources et/ou services ¨ ®quivalence. Les m®thodes dô®quivalence Habitat Equivalency 
Approach (HEA)32 et Resource Equivalency Approach (REA) peuvent servir à dimensionner, 
dans le temps et dans lôespace, un projet de restauration visant ¨ compenser exactement les 
pertes de ressources et/ou de services ®cologiques r®sultant dôun accident industriel. 

Dans tous les cas, le suivi et lôinterpr®tation des r®sultats post intervention aideront à savoir 
si le contrat est rempli. 

En mars 2011, le CETE Méditerranée a organisé des Journées techniques « Les mesures 
compensatoires dans les projets dôinfrastructures de transport terrestre - Aspects 
r®glementaires et retours dôexp®riences » pendant lesquelles ont été traités divers aspects 
relatifs à la définition, conception, évaluation, au suivi de ce genre de projet. 

Points de vue de gestionnaires de la nature  

En 2009, un atelier « Les mesures compensatoires pour la biodiversité è sôest tenu lors de la 
Journée technique du R®seau R®gional des Gestionnaires dôEspaces Naturels Prot®g®s de 
Provence-Alpes-C¹te dôAzur (RREN, 2011). Pour sa part, la Fédération des Conservatoires 
d'espaces naturels a publié une « Charte éthique du réseau des conservatoires d'espaces 
naturels è afin de r®pondre aux interrogations dôordre ®thique des ç porteurs è dôactions 
compensatoires (d®cision ind®pendante, objectivit®, technicit®é). En 2010, ce r®seau a 
publié une feuille de route intitulée « Pour une amélioration de la mise en îuvre des 
mesures compensatoires è (FCEN 2010). Lôattention des ç porteurs » des actions 
compensatoires est attirée sur la nécessité : 

- dóind®pendance des proc®dures li®es ¨ la d®finition des mesures compensatoires pour en 
garantir lôobjectivit®,  

- de solutions efficaces dans le temps et dôune technicit® av®r®e.  

Il insiste sur le fait quôune mesure compensatoire nôest pas ¨ instruire comme un droit ¨ 
détruire.  

La Frapna a également défini ses souhaits et demandes à propos des mesures 
compensatoires (Frapna, 2010). 

 

                                            
32

 Habitat Equivalency Approach (HEA)) appliquée surtout pour les habitats côtiers et marins par le National 
Oceanic and Atmospheric Administration (NOAA) et Resource Equivalency Approach (REA) méthode proche 

de la précédente mais avec des unités de quantification différentes. 
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5. Place de la compensation dans la logique des ®tudes dôimpact  

Le script dôune lô®tude dôimpact dôenvironnement (EIE) ou ®valuation environnementale, (EI) 
maintenant codifié par des directives et réglementations, comprend des étapes principales 
(Fig. 12), chacune dôentre-elles donnant lieu à des déclinaisons adaptées aux objectifs et au 
contexte national. En g®n®ral, lôexamen des mesures de compensation a lieu lors de la 
phase dô®valuation. 
  

. 
Figure 12 : Etapes g®n®riques de lô®valuation environnementale (Fischer et al., 2008). 

En France, le minist¯re de lô®cologie en accord avec les pr®conisations du BBOP (2009) a 
opté pour le schéma suivant quant à la réalisation des mesures compensatoires des 
atteintes à la biodiversité (Fig. 13). La préoccupation de mitigation 
(Eviter/R®duire/Compenser) intervient alors d¯s le d®but de lô®tude dôimpact sensu stricto. 
 

 

Figure 13 : Lô®valuation environnementale (Morandeau et Plateau, 2010). 
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Lorsque la ressource en eau risque dô°tre concern®e par des impacts potentiels, certains 
pr®conisent dôint®grer ¨ la phase dô®valuation, une analyse des fonctions et services des 
milieux aquatiques et humides ¨ lô®chelle au minimum du sous bassin versant (Fig. 14). Les 
options de mitigation ¨ mettre en îuvre et leurs effets attendus sont alors mieux cernés. 
Ces informations éclairent le choix entre les alternatives, notamment vis-à-vis de leurs 
implications à court et moyen termes, et au final la décision.  

 
 
Figure 14 : Application de la stratégie de gestion des zones humides dans le processus 

dôaide ¨ la d®cision lors de lô®valuation environnementale (INR, 2007). 

Plus g®n®ralement, les ®tudes dôimpact devraient aller au-delà du triptyque 
Eviter/Réduire/Compenser (ERC) si on veut contribuer à une réelle « reconquête è dôune 
biodiversité durable. Dans ce cas, les stratégies de gestion des effets, par exemple, par la 
restauration et/ou la création de zones humides, devraient se trouver au sommet de la 
hiérarchie des mesures d'atténuation. 

Au-delà des points techniques opérationnels, le thème de la compensation pour perte de 
biodiversité, zones humides incluses, mobilise des éléments relevant de la politique générale 
dôam®nagement du territoire, de la fiscalit®, du droit de propri®t®é Ils ne sont pas trait®s ici 
bien quôils conditionnent largement les choix et d®cisions par rapport aux caract®ristiques 
des opérations de compensation : restauration, création sur place, à proximité, dans le 
bassin versant, lôhydro®cor®gion, ou au travers dôune banque de mitigation ? Lô®change se 
fait-il à communauté et/ou écosystème équivalent ? 
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B/ Panorama international des démarches de compensation 
Dans plusieurs pays et ¨ lô®chelon europ®en des programmes de compensation ont ®t® 
initiés qui concernent le plus souvent la biodiversité au sens large. Nous avons choisi de 
balayer le panorama en mettant lôaccent sur des approches int®ressantes quant aux 
réponses à mettre en place face à la perte de zones humides. La riche expérience des Etats-
Unis dans le domaine de la mitigation des zones humides explique les développements à 
propos du contexte et des modalit®s dôimplantation de leurs politiques.  

1. Quôen est-il ailleurs?  

Les approches fond®es sur lôutilisation de march®s sont li®es aux banques de mitigation de 
zones humides (Etats-Unis), aux plans de conservation dôesp¯ces en danger (Etats-Unis, 
Australieé) et aux politiques dôatt®nuation des changements climatiques (Europe). Sans 
entrer dans le d®tail, lôinformation sur les programmes de compensation de la biodiversit® se 
décline ¨ plusieurs ®chelles, lôUnion europ®enne dans son ensemble ou certains pays 
individuellement.  

Les mesures de compensation vues dôEurope  

Des comparaisons sur les dispositifs existant ont ®t® r®alis®es depuis une dizaine dôann®e. A 
signaler la thèse de F. Beauchain (2008) qui a cherché à comprendre pourquoi cette 
d®marche avait tant de mal ¨ sôimplanter en France comparativement ¨ nos voisins et fait 
des propositions dôordre politique pour contrecarrer le d®ficit dôop®rateurs dans le domaine. 
Un projet de recherche, Resource Equivalency Methods for Assessing Environmental 
Damage in the EU (REMEDE), financé par la Commission européenne (2006-2008) visait à 
apporter des r®ponses aux questions pos®es par lôapplication de la Directive Responsabilit® 
Environnementale. Une boîte à outils a été proposée pour aider en 5 étapes au calcul de la 
quantité de compensation écologique nécessaire après un dommage à une ressource 
environnementale ou à un service et ceci par une unité monétaire ou monnaie écologique.  

Dickie et Tucker (2010)33 mandatés par la DG Environnement de la Commission européenne 
ont d®cortiqu® la conception, les pratiques et les r®sultats dôinstruments fond®s sur des 
marchés pour la protection de la biodiversité en Europe. Natura 2000 et la Directive 
Responsabilité Environnementale (DRE) ainsi que les réglementations nationales servent 
de fil conducteur à ces recherches. Ces auteurs ont également analysés les raisons du 
succès de démarches similaires hors Europe (Australie, Afrique du Sud, Allemagne, Etats-
Unis, Br®sil, Canadaé). Pour la France, ils ont retenu comme m®canisme : les actions 
menées pour Natura 2000 et le programme de compensation CDC Biodiversité. Ils 
soulignent la n®cessit® de d®velopper encore les concepts et m®thodes dôorganisation des 
transactions, de calcul des cr®dits, dô®quivalence entre d®bits et cr®dits, de certification, et 
de suivi des opérations.  
Pour le moment, on a peu de recul en particulier à propos de la DRE, sa transposition dans 
le droit interne de tous les États membres date de juillet 2010. Le bilan établi, au début de 
l'année 2010, par la Commission européenne recense 16 cas relevant de la DRE et estime à 
environ 50 les dossiers traités en octobre, aucun ne faisant référence à des formes de 
réparation complémentaire et compensatoire (Commission européenne, 2010). Cette revue 
montre : 
- dôimportantes variations de modalit®s de mise en îuvre d'un £tat ¨ lôautre, constat logique 
puisquôil sôagit dôune directive ; 

- la prédominance des traitements de dommages causés à l'eau et aux sols 
(d®contamination), peu de r®paration de pertes dôesp¯ces et dôhabitats prot®g®s, avec des 
variations selon les pays. 14 pays ont intégré les espèces et habitats protégés dans des 
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programmes nationaux ou régionaux de protection dans tout ou partie de leur législation en 
r®ponse ¨ lôextension optionnelle du champ d'application de la DRE, mais pas la France ; 

- des temps de régénération environnementale allant d'une semaine à trois ans et des coûts 
estimés de 12 000 à 250 000 ú ; 
- lôexistence de lacunes, les pr®judices caus®s ¨ l'environnement marin (mar®e noire) ®tant 
exclus à la différence de ceux touchant les eaux côtières et eaux territoriale.  

Comme le signalent Madsen et al. (2011), lôid®e de créer des marchés de biodiversité et 
des banques dôhabitats a émergé récemment en Europe, les programmes étant à des 
stades vari®s dôavancement : implantés et en cours de révision (Allemagne), sous forme de 
pilote (CDC Biodiversité France), ¨ lô®tude (Royaume-Uni, Suède). Voir ci-dessous. 

Pourtant, lôalternative banque dôhabitat semble actuellement la plus adapt®e ¨ lôobjectif pas 
de perte nette de la stratégie biodiversité européenne dans la mesure où les ressources 
naturelles les plus menacées sont en majorité protégées et que la préoccupation va aux 
impacts ponctuels ou cumulés (Dickie et Tucker, 2010). De plus cet instrument permettrait 
dôoptimiser le type et la localisation des mesures de compensation, de les incorporer aux 
stratégies de planification du territoire tout en incluant les contraintes de disponibilité de 
terrain ¨ lô®chelle de lôUE. Trois dispositifs de compensation sont envisagés34 :  

1. les crédits habitat-espèce pour compenser les impacts négatifs sur les sites Natura 2000, 
sous condition ; 

 2. lôutilisation dô®valuation d'impact et de r¯glements dôam®nagement du territoire, pour 
disposer dôun syst¯me de compensation fournissant des r®ponses aux impacts n®gatifs 
résiduels significatifs sur des ressources naturelles importantes en Europe, en particulier, 
les effets sur les populations d'espèces et leurs habitats en dehors des sites Natura 
2000 ;  

3. un nouveau m®canisme de compensation dôimpacts aux effets mineurs pris isol®ment et 
pas compensés à l'heure actuelle, mais qui, cumulés, représentent une cause importante 
de perte continue de la biodiversité dans l'UE. 

Ces initiatives devraient connaître une montée en puissance compte tenu des objectifs 2015 
de la stratégie pour la biodiversité de l'Union européenne adoptée cette année : « pas de 
perte nette », assurer le rétablissement de la biodiversité et des services écosystémiques 
par le biais entre autres dôun syst¯me de paiements de services ®cosyst®miques.  

Cependant, un v®ritable d®veloppement dôun march® biodiversit® ¨ partir de banques 
dôhabitats dépend du renforcement des réglementations ad hoc dans les pays de lôUE. Peu 
dôEtats contr¹lent le processus et le volume du march® reste flou. Une exception, le Land de 
Bavi¯re dont le registre indique la cr®ation dôune moyenne de 2 600 hectare par an (2008-
2009) et de plus de 1 000 nouveaux sites de compensation au cours des six mois suivant la 
publication du règlement dédié en Allemagne (septembre 2009). De fait, le rôle de la 
Commission européenne vis-à-vis des mécanismes de compensation résulte largement des 
choix en cours dans les pays de lôUnion. L'introduction d'un syst¯me harmonis® de garantie 
financière obligatoire est pour le moment retardée.  

En vue de soutenir les initiatives, la Commission européenne a confié au Royaume-Uni un 
travail scientifique sur l'adaptation des compensations et banques d'habitats à la situation du 
territoire de l'UE (Bateman et al., 2010 ; UK NEA, 2011) et publié un document préalable à la 
constitution dôun atlas europ®en des services ®cosyst®miques (Maes et al., 2011).  

Les paragraphes suivants visent ¨ mettre en lumi¯re o½ en sont dôautres pays vis-à-vis de la 
production de mesures compensatoires ainsi que lôoriginalit® de leurs approches. 

 

                                            
34

 Le premier n®cessite des ajouts ¨ lôArticle 6(4) de la Directive Habitats, les deux autres des règlements 
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Allemagne, un programme évolutif 

Le programme réglementaire européen de compensation des pertes de biodiversité le plus 
important est géré par les agences environnementales publiques allemandes, tout en 
impliquant des opérateurs privés (Tischew et al., 2010, Madsen et al., 2010).  

Outre-Rhin comme en France, une loi Fédérale relative à la Conservation de la Nature 
(Eingriffsregelung, 1976) est ¨ lôorigine des r¯glements qui posent le cadre et les principes 
de lôatt®nuation-compensation des impacts environnementaux. Elle vise ¨ nôassurer 
« aucune perte nette » en évitant tout dommage par la restauration et la compensation de 
remplacement des impacts inévitables résiduels. Les projets doivent sôinscrire dans la 
séquence éviter-réduire-compenser. Une plus grande flexibilité de type « marché » a été 
introduite en 1990, et deux types de mesures sôappliquent : 

- la compensation in situ par des actions de restauration et de gestion afin de reconstituer le 
fonctionnement écologique du milieu impacté ; 

- la compensation « complémentaire » autorisée depuis 2002 (Kompensationsflächenpools) 
mise en îuvre ult®rieurement et ex situ dans le cas où les résultats des mesures de 
restauration se révèlent insuffisants. 

L'impact écologique peut être atténué par une compensation à équivalence ou par une 
intervention fondée sur un nombre égal d'éco-points que celui du site d'origine avant 
aménagement. Ces « éco-points » correspondent à une manière de comptabiliser la valeur 
écologique de l'impact et servent à démontrer l'équivalence entre les pertes dues à l'impact 
et la compensation35.  

Des agences publiques de conservation de la nature contrôlent le bon déroulement des 
procédures sachant que chaque Land peut préciser la réglementation, indiquer la nature 
exacte des mesures compensatoires et leurs conditions dôapplication.  

Les risques liés au mécanisme tel quôil existe ont ®t® recens®s :  

- pas de garantie sur le long terme,  

- des contraintes quant à la disponibilité des terrains,  

- des problèmes d'équivalences spatiales et fonctionnelles entre les débits et les crédits ;  

- la variété de méthodes utilisées pour créer, négocier des crédits et hiérarchiser les 
compensations,  

- la difficulté à démontrer l'additionnalité et à harmoniser les normes entre les Lands afin 
dôaugmenter le march® de lôoffre. 

La réglementation évolue, ainsi un amendement de mars 2010 a précisé la notion de « zone 
naturelle » et fixé des limites à l'utilisation de certaines terres agricoles pour des projets de 
compensation (Madsen et al., 2011).  

Pour r®pondre au besoin dôun cadre th®orique dôanalyse du rapport co¾t-efficacité des 
programmes de compensation de dommages causés à la faune, une approche intéressante 
a été suggérée fondée sur la comparaison de différents types de régimes d'indemnisation 
(Schwerdtner et Gruber, 2007). Dans le cas de projets touchant ¨ lôhabitat de la Loutre (Lutra 
lutra) en Saxe (Allemagne), les dispositifs dôindemnisations et de compensations ont un co¾t 
moindre lorsquôils sont mis en place avant lôam®nagement. Ces auteurs concluent que le 
choix entre compenser avant ou après découle de la répartition des dommages, dont 
lôampleur d®pend de l'esp¯ce concern®e. 

Royaume-Uni, de grandes ambitions 

Les interventions en compensation correspondent dans ce pays essentiellement au respect 
des obligations de la Directive « Habitats ». Partant de pratiques proches de celles des 
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banques dôhabitats, Briggs et al. (2009)36 proposent deux mod¯les quôils estiment 
intéressants pour le Royaume-Uni et pourquoi pas lôEurope : le « Regional bank » et le 
« SPA/SAC wetland bank » soit la banque des sites Natura 2000 zones humides. Le 
second se justifie par la forte proportion de milieux de ce type dans les ZPS/ZSC.  

Ces auteurs précisent que les zones humides, en majorité, peuvent être efficacement et 
rapidement recréées, tout en précisant que la récupération de la fonctionnalité d'origine de la 
zone peut demander du temps. Parmi les milieux ayant bénéficié de programmes de 
restauration importants, les marais côtiers, vasières, prés salés, roselière, créés lors de 
dépoldérisations37 (Crooks et Ledoux. 1999; Morris et al., 2006). Le fait de se focaliser sur 
les zones humides sôexplique aussi par lôexistence des exp®riences am®ricaines dans le 
domaine comme le notent Hahn et Kenneth (2010).  

Briggs et al. (2009) ont signalé les problèmes fréquemment posés par ce type de démarche : 

- le risque et l'incertitude entourant la restauration des fonctions des habitats ; 

- la r®glementation de ces banques d'habitat et le calcul des r®mun®rations dôhabitats 
nouveaux ou de ressources créées par rapport à l'impact environnemental. Point 
également souligné par Hahn et Kenneth (2010). 

Ils ont list® les avantages des banques dôhabitats comparativement aux op®rations 
individuelles de compensation comme suit : 

- des travaux de restauration/cr®ation dôhabitats entrepris par des professionnels 
qualifiés ; 

- une réduction des délais de traitement des permis ;  

- une dispense pour lôam®nageur de r®aliser lui-même la compensation ; 

- des coûts d'indemnisation prédéfinis ;  

- une gestion du site sur le long terme. 

En cas dôimpossibilit® dôavoir la proximit® g®ographique requise entre le site impacté et celui 
restaur® pour lôesp¯ce visée, souvent celles list®es ¨ la Directive Oiseaux, la cr®ation dôune 
zone humide suffisamment grande et attrayante pour soutenir lôeffectif de sa population, 
reste une alternative de choix.  

Bien que chaque dossier soit particulier, Briggs et al. (2009) recommandent des rapports de 
ratios surfaciques minimums à utiliser de manière adaptée, soit au moins : 

- de 2:1 pour une indemnisation dôhabitats faciles ¨ restaurer/cr®er, contigus au site impacté, 
ou sur des terrains aux caractéristiques physiques semblables ; 

- de 3:1 pour des d'options de restauration/création à risque et incertitude plus importants 
quant à la reproduction des habitats proches perdus ; 

- de 4:1 pour les options d'amélioration de l'habitat. 
Bien entendu, tout retard entre la perte d'habitat et la restauration doit être évité, par des 
mesures appropri®es, lôacquisition des habitats compensatoires r®alis®e avant le d®but des 
travaux dôam®nagement et, en cas dôemp°chement, le d®p¹t par lôam®nageur dôune caution 
importante pour couvrir les coûts supplémentaires si jamais la compensation échouait. 

Les avancées des programmes britanniques de compensation biodiversité pour perte 
dôhabitats c¹tiers due ¨ des d®veloppements portuaires ou à des travaux de protections 
contre les inondations sont reconnues (Madsen et al., 2010). La Royal Society for the 
Protection of Birds gère ainsi plusieurs sites offrant des crédits de compensation biodiversité 
couvrant une partie de la demande essentiellement li®e ¨ de gros projets dôam®nagement. 
Parmi les activités innovantes, celle consistant à anticiper la demande de crédits. Par 
exemple, lôun des op®rateurs principaux en zone portuaire a vendu, ¨ lôEnvironment Agency, 
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 Créateurs dôune compagnie (The Environment Bank LT) pour faciliter les programmes de compensation liés à 
la stratégie nationale biodiversité et aux politiques. 
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25 hectares où sont créés des habitats intertidaux qui serviront de crédits pour des 
am®nagements programm®s par lôentreprise. Ces auteurs mettent ®galement en exergue la 
limite habituelle de cette approche : l'incertitude quant à la portée géographique des 
échanges débits-crédits  
Une augmentation substantielle des marchés biodiversité au Royaume-Uni, y compris des 
paiements pour services rendus, sont attendus à court terme. En effet, on assiste à des 
prises de positions r®centes de lôopposition politique suite ¨ des rapports circonstanciés sur 
lôopportunit® de d®velopper ce type de banque en Angleterre (Treweek et al., 2009), à des 
discussions et des avanc®es de partenaires vari®s (bureau dô®tude, scientifique, entreprise, 
propri®taire priv®é).  
Le ministère de l'Environnement, l'Alimentation et des Affaires rurales (DEFRA) a publié, en 
2010, « Une invitation à façonner la nature de l'Angleterre »38, suivi dôun Livre blanc de 
l'environnement naturel39 en 2011. Ce dernier comprend un plan de lancement dôun 
programme test de compensation de la biodiversité au printemps 2012. Le programme 
volontaire et administrée en grande partie par les autorités locales, concernera des zones 
pilotes à travers le pays. Natural England fournira un soutien méthodologique et technique. 
Entre temps, des banques de crédits de conservation réalisées par un promoteur privé 
(Environment Bank Ltd.) se développe dans le cours amont de la Tamise et sur les côtes 
(Essex, Suffolk). 

Pays-Bas, les grands projets mis en avant 

Paradoxalement, dans ce pays pionnier dans le d®veloppement dôun r®seau ®cologique 
national, le National Ecological Network (EHS), il nôexiste pas de r®glementation nationale 
consacrée à la compensation des pertes de ressources naturelles et écosystèmes, mesures 
liées aux sites Natura 2000 exceptées.  

Toutefois, le principe de compensation ®cologique de grands projets dôam®nagement ayant 
été introduit aux Pays-Bas en 1993, une analyse des moyens offerts par des plans de 
compensation appliqués aux projets autoroutiers a été menée (Cuperus, 2005). Cette thèse 
indique les points positifs du système :  

- une prise en compte anticipée et au cours des différentes phases du processus de 
décision des impacts écologiques et mesures de compensation associées ;  

- lôopportunit® de r®vision ou dôabandon des projets.  

Mais surtout les problèmes rencontrés : comment appliquer des mesures de compensation 
en lôabsence de ç doctrine » nationale ? De nombreuses recommandations sont émises. 

En outre, le programme politique « biodiversité » (2008ï2011) aux Pays-Bas (DMEAAI, 
2009) stipule dans les priorités gouvernementales : trouver en 2011 un accord avec le 
monde des entreprises pour développer des mesures spécifiques visant à améliorer 
l'utilisation des services ®cosyst®miques n®erlandais et ailleurs. Il sôagit dôexplorer et de 
promouvoir des mécanismes intégrant le paiement et l'indemnisation de services et produits 
de la biodiversité en cas d'utilisation non durable.  

Suède, un réveil tardif 

Les discussions au sujet des principes de compensation environnementale datent du milieu 
des années 1990 (Madsen et al., 2010), mais lôint®gration de dispositifs dédiés restant 
aujourdôhui tr¯s limit®e. À l'exception de certaines réserves naturelles et les zones Natura 
2000, la Su¯de, n'a pas dôexigences juridiques contraignantes pour les compensations 
environnementales, mis à part pour les projets routiers suivis par l'Administration des routes. 
Les permis en zone Natura 2000 ne peuvent °tre accept®s quôapr¯s une ®valuation du 
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gouvernement, les dommages aux espèces et habitats des Directives qui doivent être 
compensés en priorité (Rundcrantz, 2007). Quelques initiatives bénévoles visent à intégrer 
des compensations environnementales dans la planification du développement urbain, mais 
aucun syst¯me de banque de compensation nôexiste.  

Pourtant, les objectifs de qualité environnementale adoptés en 2006 indiquent que : « là où 
des types d'habitats importants ont été endommagés, ils doivent être restaurés, afin 
dôam®liorer significativement les conditions de la diversit® biologique ».  

En 2011, un dialogue national a ®t® initi® par lôensemble des partenaires ¨ propos de 
l'utilisation des compensations « biodiversité » pour stopper les pertes continues de 
ressources naturelles dans les espaces non protégés (Madsen et al., 2011). 

Espagne, un problème de confusion entre atténuation et compensation 
Les Directives européennes sont transposées à la législation nationale et les 17 Régions 
autonomes les déclinent plus précisément, ou pas. Certaines ont adopté des dispositions 
pour favoriser la pratique de compensation (Andalousie, Aragon, Iles Baléares, Estrémadure, 
Navarre). Depuis 2007, l'Autorité andalouse compétente est habilitée à faire appliquer la 
compensation lorsque les dommages causés aux valeurs naturelles ne peuvent pas être 
évités. Elle permet aussi ¨ lôam®nageur le paiement dôune amende, utilisable ensuite pour 
des compensations. En Navarre, un Décret de 2006 oblige les promoteurs à préciser, dans 
leur déclaration environnementale, le montant exact de la caution à payer pour les mesures 
compensatoires à réaliser.  
Villarroya et Puig (2010) ont examiné les compensations mentionnées dans 1 302 décisions 
dô®tude dôimpact (2006-2007). Ils montrent que plusieurs types de milieux sont concernés 
des mares temporaires méditerranéennes, des forêts rivulaires et des cours dôeau. 1 088 
dossiers concernent des projets « non linéaires » (carrières, barrages, fermes), 27 des 
infrastructures ferroviaires et 187 routières. 
Ces auteurs ont constaté que 100% des décisions mentionnent des dispositions 
dôatténuation et 31% une compensation environnementale dont seulement 9% décrivent les 
mesures envisagées. Cependant, il semble que le terme « atténuation » et celui de 
« compensation » ne sont pas toujours utilisés à bon escient. Globalement, les pratiques 
restent loin des principes, la cause principale étant les choix de compensation sur des sites 
moins favorables. Les auteurs sugg¯rent la production dôun document d'orientation sur la 
façon de traiter et de sélectionner des mesures de compensation pour tout projet soumis à 
lôEIE.  

La Suisse, une politique de compensation des paysages 

Lôessentiel des mesures de compensation en Suisse concerne lôentretien de paysages 
ruraux cultivés tel qu'ils se sont constitués au fil des siècles ainsi que le maintien de leur 
faune et leur flore associées. Les zones de compensation écologique sont conçues comme 
une contribution à la conservation d'habitats important au plan écologique, mais qui ne sont 
plus rentables pour la production agricole. Les paiements directs servent à maintenir 
l'exploitation de surfaces isolées en montagne, peu productives, et limite la reforestation tout 
en préservant la mosaïque du paysage. Ailleurs, des habitats intéressants et proches de 
l'état naturel peuvent ainsi être préservés : vergers haute-tige, prairies à litière. Ce système 
est proche de celui des mesures agro-environnementales dans ses objectifs généraux. 

Dôapr¯s lôOFEV, en 2005, les surfaces de compensation ®cologique couvrent environ 
120 000 hectares, en majorité de prairies (70 %), des vergers haute-tige (20 %) et 
représentent environ 11 % de la surface agricole utile totale. Ces superficies ont augmenté 
d'environ 70 500 hectares entre 1993 et 2005, la situation variant dôun canton ¨ lôautre. 

Selon Herzog et al. (2005), il sôagit de petites zones éparpillées sans grand apport 
écologique : 90 000 hectares de prairies extensives, 25 000 hectares de vergers traditionnel, 
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3 000 hectares de bocage et 23 000 hectares dôautres types dôoccupation du sol40. Sur le 
plateau Suisse, où sont menées les recherches sur les effets des mesures de compensation, 
des prairies correspondent à des milieux humides herbacés.  

Simultanément, la Suisse a développé un programme de revitalisation de cours dôeau. 

En complément, deux types dôapproche distincts m®ritent dôêtre mentionnés:  

- la compensation de perte de dôhabitats au titre des lois de protection dôespèces en 
danger donc, souvent présentes dans des zones humides,  

- la démarche australienne fondée sur la conservation de « morceaux de nature vierge ». 

Focus sur les espèces prestigieuses 

Des programmes de compensation appliqués à des espèces, donc à leur habitat, 
fonctionnent dans plusieurs pays qui découlent la plupart du temps de législation sur les 
espèces en danger41. Largement représentées dans les Listes Rouges et listes dôesp¯ces 
protégées, les taxons de milieux aquatiques ou humides trouvent leur place dans ces 
dispositifs.  

Par exemple aux Etats-Unis, lôEndangered Species Act (1973) prévoit la création de 
Conservation Bank ou Habitat Banking. Le principe a été matérialisé en 1995 avec la 
création des premières banques « biodiversité » en Californie. En 2011, 90 banques de 
conservation actives et 19 soldées étaient recensées dans 11 Etats, elles recouvraient 
environ 30 200 hectares au total. La Californie en accueillait 89. Dix-sept banques se 
trouvaient en attente dôagr®ment et 6 inactives ou non renseign®es (Madsen et al., 2011).  

Ces banques « privées » et agréées par lôUS Fish and Wildlife Service (USFWS) fournissent 
des crédits de mitigation « spécifiques è aux am®nageurs ¨ lôorigine dôimpacts sur des 
espèces de la liste des espèces en danger. Un crédit correspond dans ce cas à une unité 
dô®change li®e aux habitats ou esp¯ces dôint®r°t qui se trouvent sur le site de la banque. 
Concrètement, il peut se rapporter à :  

- 0,4 hectare (1 acre) de lôhabitat dôune esp¯ce particuli¯re ;  

- la quantité d'habitat nécessaire à un couple reproducteur ;  

- une superficie d®finie de zone humide le long dôune zone terrestre tampon ;  

- une autre mesure concernant l'habitat dôesp¯ces inscrites ou sa valeur.  

Le calcul des cr®dits disponibles r®sulte dôun classement ou dôune pond®ration des habitats 
en relation avec leurs conditions et/ou fonctions, la taille de la parcelle ou d'autres facteurs.  

Lôoption est pr®sent®e par les administrations impliquées42 comme bénéfiques pour les 
espèces dans la mesure où l'approche fragmentée des autres types de mesures se traduit 
souvent par de nombreuses petites réserves, isolées et non durables, qui perdent leurs 
fonctions d'habitat et leur valeur au fil du temps. Ces démarches se fondent sur des 
procédures adéquates, Habitat Equivalency Analysis (HEA). 

Au Canada, suivant lôexemple de leur voisin, un concept similaire a ®t® d®velopp® par la Loi 
sur les pêches (Fisheries Act) et qui concerne partiellement les zones humides (Harper et 
Quigley, 2005). Là également des déclinaisons par province existent.  

Le dispositif concerne essentiellement les poissons migrateurs et leurs habitats (Fish 
Habitat Harmful Alteration, Disruption or Destruction-HADD). Lôinterdiction de paiements de 
d®dommagement sôaccompagne dôun cadre relatif aux programmes de cr®ation dôhabitats et 
de constitution de banques en majorité non privées. Quigley et Harper (2006a, b) signalent 
que bien que les exigences de compensation préconisent un ratio de 6,8:1 en moyenne, 

                                            
40

 Représentant 13% de la SAU. 
41

 Des pr®sentations et analyses des approches fond®es sur la cr®ation de banques dôesp¯ces, ou plutôt 
dôhabitats dôesp¯ces, ont été réalisées par Ecosystem Marketplace (2006, 2007). 
42

 United States Fish and Wildlife Service (USFWS), National Oceanic and Atmospheric Administration (NOAA). 
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celui réellement retenu est de 1,5:1, avec pour résultat une perte nette en termes de 
productivité de l'habitat dans 10 des 16 cas étudiés. 
La politique fédérale sur la conservation des terres humide adoptée en 1991 contenait une 
hiérarchisation entre les alternatives : éviter, réduire, compenser (ERC (Gouvernement du 
Canada, 1991), sans que soit indiquée la méthode de calcul des besoins de compensation. 
De ce fait, les compensations pour les grands projets ont été examinées au cas par cas par 
les agences compétentes (Canadian Wildlife Service, Environment Canada). Par contre, des 
lignes directrices pour parvenir à « aucune perte nette » des fonctions des terres humides 
incluaient des critères pour chaque option de la séquence de solutions d'atténuation (ERC) 
ainsi que les exigences de compensation (fonction, zone, type, région, contexte temporel) 
avec une définition des priorités (Lynch-Stewart et al. 1996). Les possibilités de constituer 
des «banques» de compensation ou de cr®er dôautres milieux, les exigences de suivi et de 
gestion, se trouvaient aussi cit®es. La proc®dure a ®t® pr®cis®e en 1998 sous forme dôune 
Directive pour les évaluations environnementales relatives aux milieux humides du 
Service canadien de la faune (Milko, 1998), visant à répondre aux demandes de terrain et à 
harmoniser la politique fédérale de 1991 et les lignes directrices de 1996. 
Comme le notent Rubec et Hanson (2009), la politique et les réglementations canadiennes 
concernant la conservation et la compensation des zones humides ont connu de nombreux 
développements de 1997 à 2007. Plusieurs de ces directives reliées aux politiques (« pas de 
perte nette è dôhabitats) pr®voient lôinsertion de processus d'att®nuation dans les d®cisions 
dôaménagement touchant les ressources des terres humides. Cependant il existe de grandes 
différences entre provinces, quelques unes ont précisé les mécanismes et publié des 
directives (hiérarchisation des mesures, mise en place de la mitigation, rapports de suivi)43, 
dôautres en sont loin.  
Les positions sur les dispositifs étasuniens, en particulier les banques de mitigation de zones 
humides, suscitent au Canada des d®bats. Certains nôen veulent pas car ils limiteraient les 
actions de prévention, favoriseraient le d®ploiement dôop®rations financi¯res de cr®ation de 
zones humides et se r®v¯leraient inop®rantes quant ¨ la perte nette de milieux. Dôautres y 
voient les avantages retenus aux Etats-Unis, compensation ante impact, restauration-
création de grandes zones humides multifonctionnellesé 
Ceci nôemp°che pas la poursuite de recherches sur les techniques adapt®es aux 
compensations de pertes dues aux infrastructures linéaires. Les aspects méthodologiques y 
sont approfondis afin dôidentifier et dô®valuer les effets potentiels sur les zones humides 
(Noble et al., 2011) (Ann. 2). 

Actuellement, les incertitudes pesant sur la conception des mesures et le besoin de 
formalisation des d®marches conduisent une majorit® dôacteurs des zones humides ¨ 
proposer lôadoption de normes juridiques fédérales, de directives adaptées aux besoins des 
décideurs, promoteurs, gestionnaires et partenaires de la conservation.  

LôAustralie et le Bio-Banking de nature « indigène » 
La loi de gestion des ressources de 1991 (Resource Management Act - RMA) oblige les 
personnes concernées à éviter, corriger ou compenser les pertes44 sans définir ce que 
signifie mitigation dans ce contexte. Pour beaucoup, il sôagit de lôatt®nuation, mais un 
examen des pratiques montre quôun second sens est donn® au terme « mitigation », soit les 
mesures compensatoires en tant que telles (off-setting compensation)45.  

                                            
43

 Ile Prince Edward, Nouveau Brunswick, Nouvelle Ecosse. 
44

 Avoid, remedy or mitigate. 
45

 La Section 108 de la loi prévoit une contribution financière pour remplir la condition exigeant des travaux 
fournissant la protection, la plantation ou la replantation d'arbres ou d'autres végétaux, la protection, la 
restauration ou l'amélioration de toute ressource naturelle ou physique touchée. 
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Dans la lign®e de la loi sur la protection de lôenvironnement et la conservation de la 
biodiversité (1999), des mesures compensatoires de biodiversité précises ont été introduites 
en 2002 qui visent à promouvoir un « gain net » de nature (net gain), surtout de végétation 
indigène, la compensation étant conçue comme un outil de gestion environnementale 
(Beauchain, 2008). Dans ce contexte, les valeurs environnementales pertinentes incluent la 
qualité de l'eau, la salinité, la biodiversité, et la terre versus dégradation des sols.  
La Nouvelle Galles du Sud sôest port®e volontaire, en 2006, pour lancer une op®ration pilote 
visant à créer des incitations à la protection des terres privées à haute valeur écologique 
(biodiversity banking ou bio-banking). Les crédits biodiversité (biodiversity credits) 
proviennent de lôam®lioration et de la protection permanente de zones selon des crit¯res de 
végétation. Les aménageurs ont la possibilit® dôen acqu®rir pour compenser leurs impacts 
vis-à-vis de la biodiversité. Le département des ressources naturelles et de l'environnement 
de Victoria (2002) appelle quant à lui au renversement du déclin de la végétation indigène 
menant à un « gain net » par le biais du Bush Broker Program. Il sôagit dôun syst¯me de 
vente aux enchères de crédits de végétation naturelle entre un pétitionnaire demandeur et 
un propriétaire privé fournisseur, encadré par un intermédiaire. 
LôAgence de protection de l'environnement de l'Australie occidentale (2006) affirme pour sa 
part que la compensation doit °tre utilis®e avec lôid®e de dôobtenir ç un bénéfice 
environnemental net » (McKenney et Kiesecker, 2010). Depuis, les Etats dôAustralie 
occidentale, dôAustralie du Sud et le Queensland ont créé des mesures, la plupart axées sur 
la réparation suite à un défrichement touchant à la végétation indigène. 
En Australie lôattention port®e aux fonctions ®cologiques et services des zones humides 
concernent surtout les milieux côtiers ainsi que les zones ripariennes. Comme ailleurs, la 
définition des notions (in situ, ex situ, ®quivalence, ratioé) et la conformit® insuffisante des 
résultats posent problème (Hayes et Morrison-Saunders, 2007). Pour Moilanen et al., (2008), 
lôincertitude des op®rations de restauration m®rite dô°tre int®gr®e au calcul des ratios. Lôun 
des d®fis majeurs concerne lô®tablissement dôun processus clair et défendable pour 
d®terminer quand la compensation constitue lôoutil appropri® en conformit® avec la 
proc®dure de lôEIE ou doit °tre rejet®e (McKenney et Kiesecker, 2010). 
 

2. Zoom sur une expérience de près de 40 ans, le parcours étatsunien 

Les politiques américaines visant à préserver directement ou bien indirectement les zones 
humides se regroupent en trois grandes catégories (Scodari, 1997) :  
- protection des sites en interdisant toute destruction,  
- amélioration quantitative ou qualitative en restaurant les sites dégradés, ou  
- contrôle des pollutions et changements hydrologiques affectant leur qualité.  

Elles ont été analysées, comparées à ce qui se passe en France par plusieurs auteurs 
(Géniaux, 2002, Chevassus-au-Louis et al., 2009), et parfois copi®es par dôautres pays. 

Dans la mesure o½ lôhistoire des politiques, r®glementations et op®rations de compensation 
de zones humides se révèle particulièrement mouvementée aux Etats-Unis et explique 
souvent les partis pris actuels, nous en avons r®capitul® les points forts (Ann. 3). Lôobligation 
de mesures dôatt®nuation et de compensation (cr®ation, restauration) lors de la perte de 
zones humides par remblais ou comblement date de 1972 (loi sur lôeau). Avant dô°tre 
autoris®, un projet dôam®nagement suit une proc®dure d®finie comprenant des ®tapes 
codifiées : administratives (dépôt de permis, agrément, vérification) et techniques (évaluation 
du site, formulation des compensations, application, suivi).  

Au cours du temps, la procédure a été révisée et amendée, avec des conséquences non 
négligeables du point de vue du devenir des zones humides. Les aménageurs, les 
administratifs, les scientifiques, les associatifs, ont tous donné leur avis sur le sujet. En 2008, 
une importante mise à plat a eu lieu qui vise à améliorer le succès écologique des efforts de 
mitigation. 
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Les principes fondamentaux 

Deux principaux types de permis (permit) sôappliquent aux zones humides.  

Le permis général couvre de grandes catégories d'activités dont les effets indésirables sont 
estimés minimes pour l'environnement. L'utilisateur se doit de respecter toutes les conditions 
énoncées.  

Le permis (licence) individuel est appliqué aux cas non considérés précédemment, ou qui 
nôy donnent pas droit. Il n®cessite une analyse approfondie, plus de temps de pr®paration de 
la demande et de traitement du permis. 

Les principales étapes marquant lô®volution des pratiques li®es ¨ lôattribution de permis 
montrent les intrications entre les niveaux politiques, réglementaires et scientifiques (Fig. 
15). La volont® dôappliquer le dispositif de mani¯re rigoureuse sôest traduite par lôinstauration 
de collaboration entre les Agences et les scientifiques ainsi que lôorganisation de plusieurs 
ateliers thématiques dès 1984. Cette position a été confortée par les résultats du premier 
rapport sur lô®tat et les tendances dô®volution de 1950 ¨ 1970 des superficies de zones 
humides ¨ lô®chelle f®d®ral (Frayer et al., 1983). LôEmergency Wetlands Resource Act (1986) 
a rendu obligatoire et p®riodique la remise dôun rapport de ce type au Congr¯s. Ces donn®es 
servent à connaître les gains et pertes de zones humides par grand type. 

Ces orientations sont transf®rables ¨ dôautres situations et pays. 

 
Figure 15 : Chronologie des principaux facteurs stratégiques du développement de la 

mitigation des zones humides aux Etats-Unis (adapté de INR, 2007). 

Un slogan « No net loss » de zones humides  

Le tournant majeur date de 1988 lorsque lôAdministration Bush sous lôimpulsion dôun Forum 
national sur les politiques « zones humides è qui recommandait dôavoir une seule d®finition 
de ces milieux et une action gouvernementale ferme de préservation. De là vient le Plan 
f®d®ral dôaction en faveur des zones humides comportant un objectif ambitieux formulé 
en ces termes : No Net Loss, pas de pertes nettes de zones humides en superficie et en 
fonction. Il a été complété en 1993 par une mission (Wetland Net Gain) soit lôaugmentation 
en qualité et en quantité de la ressource en zones humides de la nation. 

Quatre autres principes ont été retenus : 

- rechercher lôefficacit®, la justesse, la souplesse et la pr®visibilit® des programmes 
réglementaires, éviter les incidences inutiles sur les propriétés privées et vis-à-vis du 
public, minimiser les effets inévitables tout en obtenant une protection efficace des 
zones humides, exposer clairement les exigences réglementaires et les rôles des 
organismes en charge de la réglementation en se gardant des redondances ;  
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- intégrer et valoriser les programmes non réglementaires (planification préalable, 
restauration, recherche), encourager les efforts de coopération public-privé tendant à 
réduire la dépendance vis-à-vis de programmes réglementaires ;  

- développer des partenariats avec les gouvernements, représentations tribales et 
locales, le secteur privé et les citoyens ;  

- soutenir l'approche consistant à protéger et restaurer des zones humides dans une 
optique écosystémique et/ou de bassin hydrographique ;  

- fonder la politique fédérale en faveur des zones humides sur les meilleurs acquis 
scientifiques. 

Dans cet esprit, les conditions dôattribution de permis et de r®alisation de mesures de 
compensation, en particulier lô®laboration de m®thodes adapt®es ¨ la vari®t® des cas de 
figure, ont été traitées ainsi que la répartition des responsabilités entre les Agences.  

En 1995, le développement des banques de mitigation (Mitigation Banking Guidance) se 
trouve encouragé et les responsabilités et rôles de chaque Agence définies aux 
différentes étapes de la procédure de compensation46. En vue dôune plus grande efficacit® 
des proc®dures et dôune diminution des controverses, il a ®t® d®cid® de confier lôexamen des 
propositions de banques de mitigation à une équipe interagence (Mitigation Bank Review 
Team-MBRT)47 créée par Etat.  

De 1992 à 1999, des rapports48 ont ®t® produits en s®rie par lôUSACE (Institute for Water 
Resources). Ils ont servi à préciser les points théoriques ou pratiques liés aux modalités de 
mise en îuvre des mesures de compensation (article 404, loi sur lôeau) et plus 
particuli¯rement des banques (cr®dits, approche bassin versanté). Le papier technique le 
plus souvent cité porte sur les aspects procéduraux et techniques de ces activités (IWR 
1995). Les ®tapes de la construction dôune banque sont d®taill®es et des exemples montrent 
des applications de m®thodes dô®valuation des fonctions : les critères, la détermination de 
crédits, le suivi, sans oublier les aspects financiers et juridiques. 

Ces textes visaient ¨ encourager lô®tablissement et lôutilisation appropri®e des banques de 
mitigation. Ils stipulaient quôune banque de mitigation a pour vocation la restauration, la 
création, l'amélioration et, dans des circonstances exceptionnelles, la préservation des zones 
humides et/ou d'autres ressources aquatiques. Ces interventions devaient se faire en un lieu 
donné et dans le dessein de fournir en compensation et à l'avance des milieux similaires à 
ceux perdus. Cette option signifie que la destruction est inévitable, et que les autres mesures 
dôatt®nuation se r®v¯lent °tre inapplicables ou moins int®ressantes pour l'environnement.  

La reconnaissance fédérale de ces banques se fait ¨ lôaide dôun outil sp®cifique (Mitigation 
banking instrument-MBI) qui précise leurs caractéristiques physiques et légales. La signature 
dôun MBI signifie que les objectifs et l'administration de la banque coµncident.  

La supervision du bon déroulement de la procédure est assurée par un groupe ad hoc 
composé de représentants des agences et collectivités (Interagency Review Team-IRT) créé 
par lôUSACE. Cette derni¯re prend la décision finale sur l'opportunité d'approuver ou non une 
banque de mitigation ou un programme de rémunération pour remplacement. 

En 2002, deux nouveaux textes de recommandations sont publiées à propos de :  

- la procédure de mitigation (Guidance on Compensatory Mitigation Projects for Aquatic 
Resource Impacts Under the Corps Regulatory Program Pursuant to Section 404 of the 
Clean Water Act and Section 10 of the Rivers and Harbors Act of 1899), 

- la mani¯re dôemployer au mieux lôoption in-lieu-fee ou rémunération de remplacement (In-
Lieu-Fee Mitigation Guidance). 

                                            
46

 Federal Guidance for the Establishment, Use and Operation of Mitigation Banks.  
47

 Composition : des représentants fédéraux (USACE, USEPA, USFWS, NOAA, Natural Resources Conservation 
Service-NRCS du minist¯re de lôAgriculture é), nationaux (DEP, WMD, FWC), tribaux, locaux. 
48

 Wetlands Mitigation Banking Demonstration Study [www.iwr.usace.army.mil/pubsearchS.php?series=WMB] 
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Un plan fédéral pour la mitigation des zones humides 

L'efficacité des mesures de mitigation des impacts sur les zones humides et autres 
ressources aquatiques (article 404) ®tant critiqu®e, lôUSEPA, lôUSACE, et les minist¯res 
concernés49 ont publié fin 2002 un plan f®d®ral dôaction pour la compensation (National 
Wetlands Mitigation Action Plan). On y trouve 17 points visant à améliorer la performance 
écologique et les résultats de toutes les formes de compensation-mitigation, y compris 
bancaires. 

Les principaux objectifs du plan ont été incorporés à l'édition 2008 du règlement 
(Compensatory Mitigation for Losses of Aquatic Resources, Final Rule)50. L'USEPA et 
lôUSACE ont de concert ®largi les directives de lôarticle 404 (b)(1) afin dôinclure des normes 
complètes pour les trois mécanismes utilisés en mitigation-compensation : compensatory 
mitigation, mitigation banks, in-lieu programs. Cette remise à plat se justifiait, entre autres, 
par le nombre de dossiers soumis ¨ lôUSACE (Tab. 8). 

Tableau 8 : Nombre de dossiers traités par année fiscale (2003, 2005) et superficies 
impactées versus à compenser (USACE, 2008a).  

Année 
fiscale 

Nombre de 
dossiers traités 

Superficies (ha) 

Impactée - A compenser 

2003 85 878 8 651 - 17 594 

2005 85 207 8 385 - 22 904 

 

En 2008, environ 100 000 demandes dôautorisation ont ®t® examin®es correspondant à 
8 900 hectares de zones humides impactées nécessitant 19 000 hectares de compensation 
(USACE, 2008b) (Encadré 6).  

 

Encadré 6 : Révision des règles de la mitigation aux Etats-Unis (USACE, 2008b) 

Une plaquette datée de 2008 résume ce que recouvrent 
les activités de compensation autorisées, via les permis 
d®livr®s par lôUS Army Corps of Engineers (restauration, 
amélioration, préservation, création), avec pour objectif 
de limiter les pertes en ressources aquatiques. Les 
principes y sont rappelés ainsi que la nécessité de règles 
bien définies (Compensatory Mitigation Rule).  

Des éléments clés ont été retenus pour améliorer le 
succès écologique des efforts de mitigation par : 

- une meilleure sélection des sites,  

- l'utilisation d'une approche par bassin versant pour la 
planification et la conception du projet,  

- lôapplication de crit¯res de r®ussite ®cologique pour 
évaluer et mesurer la performance des projets de 
compensation.   

 

                                            
49

 Environnement, Intérieur, Agriculture, Commerce, Transports. 
50

 Compensatory Mitigation for Losses of Aquatic Resources Federal Register, Vol. 73, N
o
 70 / Thursday, April 10, 

2008 / Rules and Regulations : 19594- 19705. 
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Les scientifiques de la Society of Wetland Scientists (SWS) se sont prononcés 
officiellement en 2004 sur le système de compensation fondé sur les banques de mitigation. 
En résumé, ils soutiennent la démarche qui selon eux améliore le succès des mesures et 
contribue ainsi ¨ lôobjectif ç pas de perte nette » de zone humides et dôautres ressources 
aquatiques. Ils signalent lôint®r°t de disposer de zones humides restaur®es ou cr®®es ¨ 
lôavance pour compenser les impacts in®vitables autoris®s r®glementairement. Ils insistent 
sur la n®cessit® dôavoir une gestion et une protection à perpétuité de ces milieux ainsi que 
des banques similaires du point de vue fonctionnel aux systèmes modifiés et qui soient 
localisées à l'intérieur de zones géographiques définies. Le besoin de recherche pour 
améliorer et affiner les pratiques de sélection du site, la conception, lôex®cution, le suivi et la 
gestion à long terme est aussi souligné que ce soit pour les banques de compensation où les 
autres systèmes de mitigation.  

La terminologie des mesures de compensation des zones humides a en partie été précisée 
en 2008. Nous avons récapitulé les objectifs, les résultats attendus selon les types 
dôinterventions pr®vues aux Etats-Unis en mettant en correspondances les termes français 
(Tab. 9). 

Tableau 9 : Terminologie dôordre scientifique et technique des 4 méthodes admises pour la 
délivrance de permis concernant les ressources aquatiques, zones humides 
incluses, aux Etats-Unis (Final Rule: Compensatory Mitigation for Losses of 
Aquatic Resources, 2008)51.  

Etats-Unis Objectif Résultats France 

Modalité Manipulations des caractéristiques physiques, chimiques ou biologiques 

Restoration Retrouver des fonctions 
naturelles/historiques de 
systèmes aquatiques 
anciens après 
dégradation 

Gains nets en surface ou en 
fonctions  

Restauration 

Re-establishment Gain en surface et en fonctions 
Rétablissement 
(?) 

Rehabilitation 
Gain en fonctions mais pas en 
surface  

Réhabilitation 

Enhancement 

Accroître, intensifier ou 
améliorer une (des) 
fonction(s) aquatiques 
spécifique(s). 

Gain en fonction(s) sélectionnées,  
possibilité de diminution dôune 
autre fonction  
Pas de gain en surface 

Amélioration 

Establishment 
(Creation) 

Obtention dôune 
ressource aquatique 
inexistante sur un site 
terrestre  

Gain en surface et fonctions  Création 

Modalité Mécanismes juridiques ad hoc 

Preservation 

Suppression dôune 
menace, prévention du 
déclin de ressources 
aquatiques 

Pas de gain de surface ou en 
fonctions 

Préservation, 
protection 

 

                                            
51

 Corps [US Army Corps of Engineers], EPA [US Environmental Protection Agency] (2008) Compensatory 
mitigation for losses of aquatic resources. Fed Regist 73:19594ï19705 
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Une politique fédérale, des déclinaisons par Etat  

Les principes des différentes mesures de mitigation prises à titre législatif52 sont réglementés 
¨ lô®chelle f®d®rale par le plan dôaction, des orientations (guidance, guideline, noticeé) 
publiées par Federal Register, des accords interagences (memorandum of agreement). Le 
programme qui en découle est administré conjointement par deux agences fédérales, 
lôUSACE responsable de sa gestion au jour le jour et de lôexamen des permis, lôUSEPA qui 
en assure la supervision. Au coup par coup, dôautres agences f®d®rales sont mobilis®es, 
lôUSFWS donne son avis sur les textes lorsque des espèces et habitats relevant de ses 
missions sont concern®es, mais aussi le minist¯re de lôagriculture53, celui des transports54é 

Les protocoles et les m®thodes produites par ces agences sôappliquent ¨ tous les Etats, 
chacun pouvant les adapter dans le respect des décisions fédérales. Par Etat, des 
réglementations et des agréments interagences sont également adoptés. 

La première étape de la compensation/mitigation consiste à évaluer les fonctions 
écologiques et les valeurs des zones humides pour estimer la superficie minimum à 
« troquer è (Barnaud, 2010). Cette mission capitale a ®t® confi®e ¨ lôUSACE aid®e par des 
scientifiques. Sur une quarantaine de méthodes, dites dô®valuation rapide des zones 
humides, développées à partir des années soixante-quinze, Fennessy et al. (2004, 2007) 
ont estim® que 6 r®pondent aux crit¯res d®finis comme incontournables (mesure de lô®tat, 
rapide, int®gration dôune visite de terrain, v®rifiable), 9 autres apportent des ®l®ments 
intéressants sur la cotation des indicateurs ou la régionalisation. Deux se détachent 
nettement, la méthode WET (Wetland Evaluation Technique) (Adamus et al., 1987) et plus 
tard, lôapproche fond®e sur les caract®ristiques Hydro-Géo-Morphologiques (HGM) des 
marais qui suppose la détermination de zones humides de « référence » (Brinson, 1995 ; 
King et al., 2000).  

Fennessy et al. (2007) posent des questions concernant cinq domaines :  

(1) la définition de la zone d'évaluation ;  

(2) le traitement par type de zone humide ;  

(3) les différentes approches pour la notation ;  

(4) la prise en comte de types de zones humides ou de caractéristiques de grande 
valeur ;  

(5) les procédures de validation à partir de données écologiques complètes.  

Obtenir une note intégrant les divers paramètres mobilisés par des méthodes dites 
« rapides » présente des avantages, des visites de terrain raccourcies et moins 
dôinvestissement de sp®cialistes de la flore et la faune, donc des ®conomies en homme et en 
temps. A noter que ces techniques nôavaient pas au d®part pour objectif une évaluation des 
services écosystémiques. 

Les catégories de mesures de mitigation-compensation et les règles basiques 

En bref, les quatre types de mesures de mitigation-compensation (restauration, création, 
amélioration du fonctionnement, préservation-protection) se déclinent selon les trois modes 
dôintervention déjà indiqués :  

- la banque de mitigation (mitigation bank) ;  

- la rémunération à un fonds dôune organisation de gestion des ressources naturelles, 
gouvernementale ou non gouvernementale (in-lieu fee program) ; 

- lôaction individuelle de mitigation (permittee-responsible mitigation). 

Les éléments clés du règlement correspondent à : 

                                            
52

 Clean Water Act, Rivers and Harbors Act. 
53

 U.S. Department of Agriculture (USDA). 
54

 Federal Aviation Administration de lôU.S. Department of Transportation. 
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- la s®lection strat®gique dôun site dans le bassin versant ;  

- la consolidation des ressources financières et techniques pouvant garantir le succès de 
grandes banques d'atténuation et de programme de compensation par rémunération ;  

- lôutilisation de la conservation de zones riveraines et de zones terrestres voisines pour 
maintenir les marais et la ressource en eau (zone tampon) ; 

- lôobtention dôun accord de transfert de la responsabilit® de la mitigation du destinataire du 
permis à une banque de mitigation ou à un programme de compensation par rémunération. 

La compensation de projets peut être réalisée sur le site à aménager ou hors site, 
habituellement en un lieu localisé dans le même bassin versant. Pour certains permis, la 
combinaison de projets d'att®nuation sur site et hors site est envisag®e. Lôoption hors site 
peut être fournie par des banques de mitigation et des programmes par rémunération de 
remplacement, ou par le biais de permis individuel de mitigation. 

Les intérêts de ce règlement de mitigation sont énoncés comme suit : 

- une amélioration de la prévisibilité, transparence et performance des projets 
compensatoires ; 

- une certaine flexibilité des options de mitigation ; 

- un regroupement de toutes les procédures de compensation dans un document unique ; 

- une r®duction potentielle du temps dôobtention dôun permis. 

Lôattention est ¨ nouveau attir®e sur lôint®r°t dôavoir une approche par bassin versant qui 
élargit la gamme de sélection des sites de mitigation et amplifie les bénéfices écologiques 
apport®s ¨ lôensemble d'un bassin hydrographique. 
Ce règlement garantit l'uniformité des normes appliquées en compensation, même si des 
adaptations existent (Etat, district, région). Il répond aux questions posées par la prise en 
compte de tous les types dôeaux et de zones humides ayant un statut juridictionnel. Il 
respecte également les exigences antérieures de hiérarchisation des actions : Eviter-
Réduire-Compenser. 
Les agences responsables de la mise en îuvre des banques de compensation soulignent 
leurs avantages par rapport aux autres types de mesure, elles aideraient à :  
(1) r®duire lôincertitude vis-à-vis du succès de la mesure de compensation,  
(2) concentrer les moyens scientifiques, techniques financiers au bénéfice des résultats 

attendus,  
(3) raccourcir le temps de traitement du dossier et fournir des opportunités plus 

rentables,  
(4) rendre plus efficace le travail de lôagence responsable de lô®valuation de la 

conformité du projet, les moyens restant limités. 

Quelques chiffres illustrent la montée en puissance de ce dispositif et les enjeux 
économiques qui en découlent. En 2005, au moins 391 banques de mitigation étaient actives 
(305 commerciales, 86 « individuelles »), 198 nouvelles étaient proposées (149 
commerciales, 49 « individuelles »), le crédit de compensation variant de 1 000$ pour 0,4 
hectare à 400 000$ pour 0,4 hectare. Quant aux programmes de remplacement (in-lieu-fee) 
au nombre de 58 pour les opérationnels, 7 étant proposés, le prix de la compensation était 
évalué à 3 000$ pour 0,4 hectare à 350 000$ pour 0,4 hectare (USACE, 2008a). 

De fait, les appréciations sur le développement de ce mécanisme sont loin dô°tre unanimes 
que se soit de la part dôadministratifs ou de scientifiques. Le Bureau de la responsabilisation 
du gouvernement des Etats-Unis55 a publié les résultats de plusieurs audits des pratiques de 
compensation. Lô®tude r®alis®e en 2003 (USGAO, 2005), a porté sur 249 dossiers56 au total 
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 U.S. Government Accountability Office-USGAO. 
56

 61% dossiers de permis individuels, 34% dossiers de banque de compensation, 5% dôaccords pour une 
rémunération de remplacement. 
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provenant de 7 districts représentatifs de la diversité géographique des Etats-Unis.  

En pr®alable, le r¹le crucial du programme li® ¨ lôapplication de lôarticle 404 (loi sur lôeau) et 
la place centrale des mesures de compensation quant ¨ lôobjectif ç pas de perte nette de 
zones humides » se trouvent confirmés. Pourtant, savoir si la cible est atteinte en 2005 reste 
difficile. Au cours de la d®cennie pass®e, lôattention port®e par lôUSACE ¨ la conformit® des 
mesures de mitigation par rapport aux conditions d'obtention d'un permis est restée très 
faible. En effet, les efforts de contrôle de cette agence ont été entravés par une série de 
directives vagues et incoh®rentes qui nôont pas fourni de d®finitions explicites des termes 
cl®s. Pas de cadrage pr®cis quant aux r®ponses ¨ faire en lôabsence de rapport sur le 
déroulement du projet, idem pour la manière de déterminer la surveillance de ces mesures 
compensatoires. En outre, lôUSACE nôa pas r®ussi ¨ ®tablir des accords avec les 
commanditaires intervenant comme des tiers, et ne peut donc pas avoir de recours légaux si 
la compensation n'est pas effectu®e. LôUSGAO a fait des recommandations pour améliorer 
ces points. 

Des chercheurs ont également mené des vérifications sur lô®valuation de lô®tat de zones 
humides (critère, indicateur, modélisation), la trajectoire de ces écosystèmes, leur résilience, 
leurs r®ponses ¨ diff®rents stress dont ceux induits par la restauration, et ceci ¨ lô®chelle 
fédéral, nationale, par types de milieux. Des programmes de recherche sur un site donné à 
moyen terme ont servi à mieux comprendre les limites des mesures prises.  
Au plan scientifique, lôun des probl¯mes majeur correspond ¨ la r®alit® des r®sultats de 
programmes de restauration. Race (1985) a montré que plus de la moitié des 11 projets de 
restauration57 de zones humides littorales en Baie de San Francisco coïncident avec des 
plantations sur de petites superficies. Tous sont loin dôavoir atteints les objectifs d®clar®s, les 
superficies restaurées dans les grands sites représentant une fraction de leur superficie 
totale. Parmi les obstacles les plus fréquemment rencontrés : la salinité élevée du sol, la 
topographie incorrecte (pente, altitude), le développement incomplet de la végétation, 
lô®rosion des chenaux, la s®dimentation ou la circulation des mar®es d®fectueuse. En lô®tat 
des connaissances et des technologies, cet auteur constate lôabsence de garantie quant ¨ la 
persistance de ces substituts « expérimentaux » de marais naturels détruits. Elle appelle à 
une définition précise des objectifs et à une grande prudence sachant que les politiques 
encouragent ce type dô®change de zones humides quid pro quo. Cet article a suscité une 
série de points de vue repris par le journal Environmental Management en 1986.  

Le texte le plus marquant dans ce domaine a été publié par une journaliste de Science en 
1993 sous le titre « Le commerce des zones humides est un jeu perdant, disent les 
écologistes » (Roberts, 1993). Des spécialistes de la restauration des zones humides, à la 
fois scientifiques et de lôUSEPA, partisans de la mitigation comme piste int®ressante pour 
atteindre lôobjectif ç pas de perte nette », ont exprimé le fond de leur pensée à cette 
occasion. Des milliers de projets de mitigation menés sur 10 ans ne fonctionnent pas ou du 
moins pas bien. Certaines zones humides restaurées ou créées disparaissent 2 ou 3 ans 
apr¯s lôach¯vement du projet de restauration, dôautres ressemblent plus ¨ des friches quô¨ 
des marais. Une partie du problème vient du fait que les développeurs ne respectent pas 
souvent leur part du contrat. Par ailleurs, les praticiens se heurtent à la difficulté d'imiter les 
syst¯mes naturels. De ce fait, lôapproche est ressentie comme syst®matiquement perdante, 
« un exemplaire original » qui n'a pas de prix, se trouvant trop souvent bradé pour une 
« contrefaçon bon marché ». 

Comme le soulignent Shabman et Scodari (2005), il y a loin de la perception à la réalité, les 
besoins en zones humides pour la compensation et les options de crédits ne sont pas des 
exemples de programmes de marché, au sens propre, compte tenu de la nature des 
paramètres écologiques. 
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 Etablis en réponse à des permis délivrés de 1977 à 1982. 
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Quelle situation sur le terrain pour les banques de mitigation? 

Les tentatives dô®valuation quantitative des op®rations de mitigation ont vu le jour dès la fin 
des années quatre-vingt-dix. Les 46 premières banques de compensation autorisées et 
recens®es en 1992 ®taient pour lôessentiel sous patronage public ou de grandes entreprises 
qui constituaient ainsi une réserve de crédits pour leurs besoins actuels et futurs. Suite à 
lôadoption dôune loi sur les transports en 1998, elles sont devenues la destination pr®f®r®e 
des financements f®d®raux attribu®s aux projets dôinfrastructures de transport.  

Selon Brown et Lant (1999), les 68 banques existantes en 1996 ®taient ¨ lôorigine de la 
création de 8 600 hectares de zones humide, soit 52% de la superficie à compenser. Leur 
superficie variait de 0,4 hectare à 2 834 hectares, 10 dôentre elles repr®sentant plus de 99% 
de la superficie de zones humides « offertes » en compensation. Si en majorité, elles 
employaient des méthodes et des ratios appropriés, plusieurs banques parmi les plus 
grandes choisissaient la « préservation » et « lôam®lioration », options à utiliser en principe 
en dernier recours lorsque la restauration ou la création de zones humides se révélait 
impossible. Le ratio habituel était de 1:1, soit le minimum recommandé par les directives. En 
outre, ces banques se répartissaient de façon inégale, on les trouvait surtout en Californie et 
dans les Etats côtiers du golfe du Mexique. 

Un organisme conduisant des investigations scientifiques et op®rationnelles, lôEnvironmental 
Law Institute (ELI), a suivi de près les évolutions politiques, réglementaires, 
méthodologiques et techniques liées aux mesures de compensation aux Etats-Unis)58. 
R®guli¯rement actualis®s, les rapports portant sur lô®tat des mesures de compensation aux 
Etats-Unis visent ¨ donner aux partenaires des informations n®cessaires pour quôils se 
fassent une opinion sur les possibilités des banques de mitigation à participer à la 
conservation des zones humides.  

La vie dôune banque de mitigation suit un cycle comportant trois principales phases : sa 
création, la vente des crédits suivie de sa clôture lorsque toutes les unités de compensation 
ont été échangées. A la fin de 2001, ELI comptait 219 banques de compensation 
approuvées (56 100 ha), dont plus de 130 « privées » et 22 soldées. Elles fournissaient une 
combinaison de zones humides restaurées, créées, améliorées et/ou préservées. A cela 
sôajoutaient 95 banques (3 200 ha) en cours dôexamen et 40 banques ç parapluies »59 
(10 800 ha) pour 308 sites individuels de banque. Dès 2002, 62% des banques de 
compensation avaient un statut dôentreprise priv®e et une fili¯re quasi ç industrielle » voyait 
le jour apportant au produit national des centaines de millions de dollars par an. 

En 2007, lôint®r°t des banques de mitigation a ®t® reconnu par la loi sur la ressource en eau 
(Water Resources Development Act -WRDA). Le marché de la compensation aux Etats-Unis 
comptait alors environ 400 banques, pour des volumes financiers dô®changes estim®s de 1,2 
à 2,4 milliards de dollars par an dans le cas des zones humides, 85 à 45 millions de dollars 
par an pour les espèces protégées (Meignien et Lemaître-Curri, 2010).  

Le bilan le plus rigoureux et récent a été établi par le projet Ecosystem Marketplace60 
(Madsen et al., 2010). Les données collectées concernent :  

(1) la superficie et le type de zones humides et de cours dôeau impliqu®s au niveau national ;  

(2) des banques de compensation ;  

(3) les prix des crédits.  

                                            
58

 ELI fournit des analyses régulièrement et publie depuis trente ans un bulletin bien connu (National Wetlands 
Newsletter) au sous-titre expressif :The Definitive Source for Wetlands Policy, Regulation, Science, and 
Management. Lôinstitut organise des formations, des symposiums ou des forums dédiés 
www.eli.org/program_areas/wetlands.cfm]. 
59

 Elles regroupent plusieurs sites de compensation en un unique outil bancaire. 
60

 Projet de lôassociation internationale Forest Trends, initié en 2004 avec pour objectif de rendre accessibles des 

source de données et de fournir des analyses sur les marchés et les paiements pour services écosystémiques 
(qualité de l'eau, séquestration du carbone, biodiversité). 
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Les chiffres montrent lôampleur prise par la fili¯re (Tab. 10,) et la nette dominance du 
« marché » zones humides (Tab. 11). Aux Etats-Unis, la loi sur lôeau sôapplique 
indifféremment aux eaux libres et aux zones humides, dôailleurs leur typologie nationale se 
dénomme « Classification of Wetlands and Deepwater Habitats of the United States » 
(Cowardin et al., 1979). Ceci explique le traitement commun des deux items dans les 
synthèses mondiales sachant que la compensation se fait en principe à système écologique 
« équivalent ». 

Tableau 10 : Répertoire des superficies de zones humides et longueurs de cours dôeau des 
Etats-Unis d®di®s ¨ la compensation pendant lôann®e 2008 (Madsen et al., 
2010).  

Perte totale de zones humides  7 595 ha  

Superficie totale de zones humides compensées  9 767 ha  

Longueur totale de cours dôeau compens®s  502 km  

Tableau 11 : Décompte des paiements totaux pour les zones humides et les longueurs de 
cours dôeau des Etats-Unis d®di®s ¨ la compensation pendant lôann®e 2008 
(Madsen et al., 2010).  

Zones humides 1,1 - 1,8 billion $ 

Cours dôeau 240 - 430 millions $  

Total 1,3 - 2,2 billions $ 

La fourchette des montants est due aux différences de données selon les sources et les 
modes de traitements. 

Selon Madsen et al. (2010), 38 Etats ont implanté des mesures de mitigation en 2009. 
Lôoption restauration est la plus largement choisie pour les permis individuels (Fig. 16), les 
autres types dôintervention varient de 22% (restauration)61 à 17% (création).  

 

 
Figure 16 : Répartition nationale des méthodes de création de crédits pour des permis 

individuels de compensation d'atténuation (Source: USACE FOIA 2008).. 
 
La fourniture des crédits par les trois modes dôinterventions est également inégale.  
Les permis individuels représentent 59,1% des crédits réalisés, les banques de mitigation, 
35,3% et les ILF62, 5,6%. Une légère augmentation des crédits fournis par les banques de 
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 «Restauration» désigne à la fois la recréation et la réadaptation » (Madsen et al., 2010). 
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mitigation a été constatée (2008 : 35,3% ; 2005 : 31,4%) ainsi quôune faible diminution des 
crédits provenant de programmes de rémunération de remplacement ou ILF (2008 : 5,6% ; 
2005 : 8,4%). 

Par conséquent, on distingue des banques : actives, inactives, vendues, en attente, et au 
statut inconnu en 2009 et en 2011 (Tab.12).  

Tableau 12 : Statut des banques de mitigation zones humides et cours dôeau aux Etats-Unis 
en 2009 et en 2011 (Madsen et al., 2010, 2011).  

Catégorie 

Nombre 

2009 2011 

Active 431 798 

Inactive 36 45 

En attente 182 125 

Soldée 88 137 

Statut inconnu 60 32 

 
Madsen et al. (2011) indiquent que lôaugmentation du nombre des banques de mitigation de 
2009 (797 banques recensées) à 2011 (1 137 banques) est, entre autres, due à un accès au 
système facilité et une plus grande transparence de lôinformation gr©ce au site internet de 
lóUSACE (Regulatory In-Lieu Fee and Bank Information Tracking System-RIBITS)63. En 
outre, sous lôimpulsion de lôassociation f®d®rale des banques de compensation (National 
Mitigation Banking Association-NAMB), lôUSACE a publié un mémorandum exigeant une 
justification ®crite lorsque lôam®nageur opte pour une autre m®thode de compensation.  
La création de nouvelles banques à partir de 2009 reflète le coup de pouce donné par les 
orientations réglementaires de 2008 qui ont : 
- favoris® lôimplantation de ce mode dôintervention ;  
- fourni aux « banquiers » les garanties demandées. 
En outre, la chute des prix du terrain rendait cet investissement plus attractif au moment où 
la « récession » économique offrait un répit aux zones humides et aux autres écosystèmes 
menacés. Ce facteur a par ricochet dopé les banques de mitigation.  
Des banques se sont installées dans de nouveaux Etats en 2010 (Alaska, Sud Dakota). A 
long terme, lô®volution de ce syst¯me reste floue. Les cr®ateurs de banques ont aussi 
souffert de la crise dans la mesure o½ moins dôam®nagements signifient moins de demandes 
de cr®dits de compensation dôimpacts de projets publics ou priv®s.  
Les chiffres de 2011 fournis par lôUSACE montrent quó¨ lô®chelle f®d®rale, le mode 
dôintervention dominant reste lôaction individuelle de mitigation (67%) suivi par les banques 
de compensation (26%) et les programmes de r®mun®ration dôun tiers qui ne repr®sentent 
plus que 7% des permis. 

Quelques recommandations exploratoires 

Grâce à sa longue expérience, ELI a initié avec ses réseaux des projets comportant des 
volets prospectifs, dont les résultats ont influencé les orientations prises par les 
administrations et les autorités. Ainsi, le livre blanc sur les prochaines générations de 
mesures de compensation, conçu avec The Nature Conservancy (TNC) (Wilkinson et al., 
2009), comporte deux points capitaux relatifs à : 

- la mise en musique des réglementations et lois concernées, 
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 In-lieu fee (ILF) 
63

 [http://geo.usace.army.mil/ribits/index.html] 
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- la recherche dôune plus grande efficacit® des processus de mitigation pour surmonter les 
difficultés financières actuelles. 

De cette mani¯re, la conservation et lô®conomie y gagneront par :  

- une diminution des conflits d'implantation ;  

- lôaugmentation de la transparence des programmes ;  

- un meilleur rapport coût-efficacité ;  

- une réduction de l'incertitude et des risques ;  

- la fourniture au moment voulu de résultats de grande valeur en conservation et durables.  
Guidé par ces pratiques, l'atténuation peut profiter aux objectifs de conservation et 
économiques par la réduction à bon escient des coûts. Analyse particulièrement pertinente 
lorsquôexiste une coh®rence des approches dans les multiples juridictions.  

La compensation dôactifs naturels, une probl®matique en pleine ®volution  

Le caractère récent de ces questionnements, ainsi que les enjeux écologiques et socio-
®conomiques des op®rations de compensation, n®cessitent lôexamen de ce qui sôest d®j¨ fait 
afin de repérer le pour et le contre des stratégies et méthodes adoptées, testées, appliquées.  

Pour le moment, les instructions comprenant des objectifs quantitatifs permettant de 
déterminer les ratios et types de compensation écologique manquent (ten Kate et al., 2004). 
En général, la localisation, la plus proche, et le type d'habitat, le plus « similaire », sont 
mentionnés comme à considérer en tant que paramètres intéressants mais insuffisants pour 
mettre en îuvre des mesures et ensuite en ®valuer les r®sultats.  

Toutes ces caract®ristiques expliquent la part prise dans nos propos par lôexp®rience 
étatsunienne. Les concepts, les méthodes et les guides de terrain y ont été développés de 
longue date à différentes échelles spatiales, avec des focus sur des types de milieux ou 
dôimpact. En outre, les ®valuations de ces programmes de mitigation montrent les conditions 
menant ¨ la r®ussite ou ¨ lô®chec ainsi que les pistes ¨ suivre.  
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C/ Etat de lôart des m®thodes de compensation des zones humides 
Il est important de rappeler que cette étude MNHN-ONEMA comporte deux volets 
complémentaires qui visent à produire une (des) grille(s) de lecture pour lô®valuation des 
fonctions écologiques ainsi que pour les mesures de compensation des zones humides. Elle 
vise ¨ aider lôexpertise des dossiers dôincidence par les agents de lôOnema dans le cadre de 
la règlementation française.  

Les informations pr®sent®es pr®c®demment montrent que les sources dôinformation sont 
nombreuses, h®t®rog¯nes et de qualit® variable. Certains pays b®n®ficient dôune exp®rience 
sur des pas de temps plus longs (Etats-Unis, Canada, Australie, Allemagne). Pour ce volet, 
la démarche adoptée consiste à se concentrer autant que possible sur les mesures de 
compensations de zones humides, dôexaminer les méthodologies, les résultats et leurs 
limites, dans lôoptique dôextraire ce qui pourrait °tre valorisé en France compte tenu des 
connaissances et informations disponibles (base de donn®es physiques, ®cologiquesé).  

Quelques principes structurent la recherche et lôexploitation de lôinformation : 

- un premier balayage général sans a priori des sources existantes : articles scientifiques, 
rapports et guides produits par des agences, sites Internet ; 

- une hi®rarchisation des informations collect®es, lôanalyse approfondie des textes les plus 
récents et, si nécessaire, la remontée dans le temps pour les démarches les plus 
prometteuse ; 

- une prise en compte dans la mesure du possible, des pratiques développées dans de 
grandes écorégions dont les caractéristiques hydrologiques et écologiques permettent 
dôassurer une g®n®ralisation ult®rieure des m®thodes aux zones humides métropolitaines. 
Toutefois, les guides de portée fédérale comportant des éléments appropriés à notre 
objectif font ®galement lôobjet dôun examen.  

Tous les programmes réalisés aux Etats-Unis nôont pas le m°me int®r°t pour nous.  

Sont privilégiés les travaux menés dans des Etats à climat tempéré et présentant une 
gamme de conditions ®cologiques ¨ lôorigine de types de zones humides semblables ou 
ressemblants à celles rencontrées dans les bassins versants métropolitains. Produites dans 
les Etats côtiers de lôAm®rique du Nord, de pr®f®rence sur la faade maritime atlantique, ces 
m®thodes servent ¨ comprendre les enjeux pour lôensemble des types de zones humides 
rencontrés dans un bassin versant. Plus ou moins riche en milieux aquatiques et soumis à 
des pressions variables (agriculture, urbain, infrastructure routière ou portuaire), chaque Etat 
a finalisé ou pas des protocoles ad hoc pour les mesures de compensation (Encadré 7). En 
principe, les documents examinés proviennent des États suivants : Maine, New Hampshire, 
Massachusetts, Rhode Island, Connecticut, New Jersey, Delaware, Maryland, Virginie, 
Caroline du Nord.  

Les m®thodes dô®valuation (fonction, service) de zones humides et les mesures de 
compensation testées et utilisées dans des Etats de la façade pacifique (Washington, 
Oregon, Californie) sont analysées en tant que de besoin compte tenu de la richesse des 
sources. La recherche de la proximité écologique maximale est une question importante 
comme le montre les donn®es provenant de lôEtat de Washington. Si les méthodes et 
analyses issues des programmes réalisés dans la partie occidentale de cet Etat peuvent être 
incorpor®es ¨ nos r®flexions, il nôen est pas de m°me pour celles produites sur le bassin 
versant de la rivière Columbia.  
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Encadré 7 : Un Etat côtier, deux territoires géographiques 

Le Code administratif de lôEtat de Washington s®pare de part et dôautres de la cha´ne 
des Cascades :  

- Washington Ouest (Western Washington), au climat océanique doux, bordé par 
l'océan Pacifique et un littoral découpé aux nombreuses et vastes zones humides, 
une péninsule montagneuse au réseau hydrographique important ;  

- Washington Est (Eastern Washington) aux étés davantage chauds et secs, avec 
des plateaux semi arides parsemés de lacs et de réservoirs appartenant au bassin 
versant de la Columbia.  

Les méthodes de mitigation mises au point par le Washington State Department of 
Ecology sont adaptées selon les conditions écologiques de ces deux territoires. En 
raison de la diversité des milieux humides présents et comparables ¨ ce que lôon 
observe en France, nous avons choisi de traiter les données se rapportant à la partie 
occidentale de lôEtat de Washington (Hruby, 2004a, b ; Hruby 2006).  

Une autre division du territoire des Etats-Unis joue un rôle important, entre autres, dans la 
conception et la mise en îuvre des mesures de compensation de zones humides, celles 
correspondant aux divisions64 de lôUSACE, elles m°mes compos®es de districts. Les 
guidances, les guidelines et les méthodes préconisées par les équipes de districts 
responsables de lôapplication et de la v®rification des permis dôam®nagement directement 
sur le terrain nous int®ressent plus particuli¯rement. Par exemple, LôEtat de Washington se 
trouve inclus dans le Seattle District lui même faisant partie de la Northwestern Division. 

Les méthodes de portée générale offrant un certain recul ou un tableau complet pour un type 
donné de zones humides méritent notre attention.  

Lôintrication forte des sujets ç compensation » et « évaluation des fonctions » oblige 
®galement ¨ avoir une vision dôensemble des m®thodes d®ploy®es ¨ ce sujet aux Etats-Unis 
(Ann. 4). Les approches et techniques les plus directement destinées ou adaptées aux 
zones humides, ont été extraites de : 

- la liste de lôabr®g® du service des parcs nationaux : Compendium of Ecological Assessment 
Methods - NSP, pas actualisée depuis 2004 ; 

- la base EMRIS: Ecosystem Management and Restoration Research Program (EMRRP-
USACE).  

Le Compendium of Ecological Assessment Methods est un dispositif installé par le National 
Park Service pour aider son personnel à identifier et sélectionner, parmi les nombreux 
syst¯mes existants, une m®thode dô®valuation ®cologique r®pondant ¨ leurs besoins. Les 
informations du site Internet datent de 2004. Les 92 items sont mentionnés dans un tableau 
qui indique le titre complet de la méthode, son acronyme quand il existe, les principaux types 
dôhabitats concern®s (Tab. 13) et des r®f®rences cl®s.  
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 Sur les, 9 divisions, 4 nous concernent : North Atlantic Division, Northwestern Division, South Pacific Division, 
Great Lakes & Ohio River Division. 
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Tableau 13 : Nombre de m®thodes dô®valuation ®cologique par type dôhabitat (NSP, 2004).  

Habitat Types Nombre  

Cours dôeau 42 

Zones humides et cours dôeau 12 

Zones humides dulçaquicoles 31 

Zones humides côtières tidales 4 

Milieux terrestre, humide, aquatique 4 

EMRIS est un programme de lôUSACE qui vise ¨ r®pondre aux demandes à propos des 
nouvelles m®thodes et techniques dô®valuation au niveau dôun projet, de restauration-
compensation et de gestion dô®cosyst¯mes soumis ¨ des enjeux r®glementaires et des 
menaces particulières : cours dôeau, corridors riverains, zones humidesé Il couvre des 
domaines prioritaires : lô®valuation des ®cosyst¯mes, des impacts et des besoins de 
mitigation ; la restauration des écosystèmes ; la gestion des sites sous la responsabilité de 
lôUSACE. La partie consacr®e aux zones humides et milieux aquatiques (Wetland Procedure 
Descriptions) comprend 40 méthodes sélectionnées pour leur intérêt scientifique, leur 
rapidité, leur faible coût et leur côté innovant. La procédure de sélection et les principales 
caractéristiques des méthodes sont décrites de manière concise sur un site Internet65. Nous 
avons retenues les informations relatives à : lôobjectif, les types dôhabitat concern®s et les 
catégories évaluées (fonction, valeur, autres) (Tab. 14).  

Tableau 14 : Liste des m®thodes dô®valuation rapide (RAM) sélectionnées selon quatre 
critères : utilisation pour des mesures quantitatives, rapidité de la méthode, 
évaluation sur site, évaluation de la validité de la méthode en elle-même 
(modifiée de Fennessy et al., 2007 et actualisée).  

Acronyme Methode Reference Sites Internet 
DRAP Delaware Rapid 

Assessment 
Protocol  

Jacobs, A.D. 2010. Delaware Rapid 
Assessment Procedure. Version 6.0. 
Delaware Department of Natural Resources 
and Environmental Control, Dover, DE. 
36p. 

www.dnrec.dela
ware.gov/ 

WRAP Florida Wetland 
Rapid 
Assessment 
Procedure 

Reiss, K.C. & Brown, M.T. 2007. Evaluation 
of Florida Palustrine Wetlands: Application 
of USEPA Levels 1, 2, and 3 Assessment 
Methods. EcoHealth, 4 : 206ï218 

 

MA CZM Massachussetts 
Coastal Zone 
Management 
Method 

Carlisle, B.K. et al. 2003. Massachusetts 
North Shore Wetlands Assessment 
Transfer Project 1998. Boston, MA. 
Massachusetts Office of Coastal Zone 
Management, 95 p. 

www.mass.gov/
czm/wetlandass
essnorth.htm 

MWAM Montana Wetland 
Assessment 
Method  

Berglund, J & McEldowney, R. 2008. MDT 
Montana wetland assessment method. 
Prepared for Montana Department of 
Transportation, 42 p. + annexes  

app.mdt.mt.gov/
wetlands/ 

ORAM Ohio Rapid 
Assessment 
Method  

Mack, J.J. 2001. Ohio rapid assessment 
method for wetlands v. 5.0. Users manual 
and scoring forms. Ohio EPA Technical 

www.epa.ohio.g
ov/dsw/wetlands
/ 
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 http://el.erdc.usace.army.mil/emrrp/emris/emrishelp.htm 
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Bulletin Wetland/2001-1-1. Ohio EPA, 
Division of Surface Water, 401 Wetland 
Ecology Unit, 62 p. + annexes 

WRS Washington State 
Wetland Rating 
System (Western) 

Hruby, T. 2004. Washington State wetland 
rating system for western Washington ï 
Revised. Washington State Department of 
Ecology Publication # 04-06-025. 
Version annotée 2006 

www.ecy.wa.go
v/biblio/0406025
.html 

 Washington State 
Wetland Rating 
System (Eastern)  

Hruby, T. 2004. Washington State Wetland 
Rating System for Eastern Washington ï 
Revised. Ecology Publication # 04-06-015. 
Olympia, WA 
Revision 2007. 

www.ecy.wa.go
v/biblio/0406025
.html 

UMAM Uniform Mitigation 
Assessment 
Method 

Bardi et al. 2005. UNAM Training Manual. 
Web-based training manual for Chapter 62-
345, FAC for Wetlands Permitting. Florida 
Department of Environmental Protection  

www.dep.state.fl
.us/water/wetlan
ds/mitigation/um
am.htm 

CRAM California Rapid 
Assessment 
Method  

Collins, J.N. et al. 2008. California Rapid 
Assessment Method (CRAM) for Wetlands. 
Version 5.0.2. 151 p.  

www.cramwetla
nds.org/docume
nts/ 

Parfois, il est intéressant de reconstituer de manière précise le cheminement des réflexions 
amenant aux progrès méthodologiques. Des méthodes nécessitant des jeux de données 
et/ou des compétences rares sur le territoire national, la reconstitution et la compréhension 
des étapes intermédiaires du processus peuvent fournir des protocoles plus adaptés et 
op®rationnels au territoire consid®r®. Le d®tail et lôinterpr®tation de ces données paraîtront 
dans le second rapport Mnhn-Onema. 

1. Analyse des méthodes 

Lôexamen approfondi des m®thodes et des protocoles ¨ partir de manuels-guides produits 
par des institutions à des échelles nationales ou régionales a donné lieu à des tableaux 
d®taill®s. Lôaccent a ®t® mis sur :  
- le modèle de compensation retenu : protection, restauration, « crédits èé, 
- les objectifs visés, quelle catégorie de contrepartie : superficie, fonctions, servicesé, 
- les évaluations post compensation. 

Le type dôapproche choisi (qualitative, semi quantitative, quantitative) est mentionn® ainsi 
que le traitement de la question de lô®quivalence ®cologique et les modalit®s pratiques 
dôimplantation, Des ®l®ments relatifs au contexte g®n®ral du d®roulement des projets de 
compensation, importants pour les propositions de transposition future, sont relevés : 
instauration dôune ®valuation ante, qualification des op®rateursé Ces informations sont 
mises en perspective avec celles provenant dôarticles scientifiques, en particulier de travaux 
portant sur des récapitulatifs critiques de méthodes et résultats obtenus. 

Ces points, passés en revue dans des tableaux de travail à partir desquels, des croisements 
sont effectués, servent à mettre en évidence les méthodes les plus pertinentes à proposer. 
Les avantages et inconvénients des principaux dispositifs sélectionnés sont alors précisés. 
Quelques exemples de programmes ou projets en place aux résultats déjà évalués, 
illustrent les propos en incluant les paramètres techniques majeurs.  

Les conditions de transposition éventuelle en France servent de fil conducteur à la 
réflexion. 
Lôun des premiers constats de cette prospection bibliographique : le nombre et lôimportance 
des sources ne sont pas forcément corrélés à leur pertinence par rapport ¨ notre sujet. Lôune 
des raisons de la « faiblesse » des résultats obtenus tient pour beaucoup au caractère flou 
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de la terminologie. Ensuite, si les directives (guidelines) et conseils (guidance) prolifèrent, les 
guides de terrain sont moins nombreux. Lôinformation fournie, souvent descriptive, reste ¨ un 
niveau non exploitable dôun point de vue op®rationnel. Ce sont les donn®es techniques et 
méthodologiques extraites de documents pertinents, puis examinées et interprétées qui sont 
présentées ci-dessous. 
De plus, la plupart de ces documents traitent des fonctions ou de lô®valuation des fonctions 
dôune zone humide, et peu parlent de la mise en îuvre de la compensation ou de m®thodes 
globales de compensation.  
Les textes concernant la compensation hors Amérique du Nord, en Europe (Grande-
Bretagne, Allemagne, Suède, Pays-Bas, Espagne, Suisse) et en Australie notamment, ne 
traitent pas spécifiquement des zones humides ou milieux apparentés, mais plutôt de projets 
dôinfrastructures routi¯res, parfois en zones humides, ou de mesures compensatoires 
« biodiversité ». 
Les documents récoltés et spécifiques aux zones humides environ une cinquantaine relèvent 
pour beaucoup de synthèses ou de bilans, recueillant des données provenant de plusieurs 
zones humides compens®es selon des m®thodologies vari®es, quôil sôagisse dô®valuation 
des fonctions, de ratio de surfaceé. Il nôen ressort pas une ç recette » complète - exceptées 
a priori les méthodes RAM (Rapid Assessment Method) - abordées dans le prochain rapport 
« Evaluation des fonctions écologiques des zones humides » (Mnhn-Onema). 
En fin de compte, la majorit® de lôinformation consid®r®e correspond plut¹t ¨ des 
recommandations, des préconisations générales à appliquer lors de la conception et 
implantation dôune mesure de compensation, peu de documents fournissent des éléments 
précis. 

2. Des démarches adoptées en Amérique du Nord et en Europe 

Les procédures, les méthodes, les applications de mesures de compensation spécifiques 
aux zones humides étant largement plus développées aux Etats-Unis, lôessentiel de lôanalyse 
porte sur ces expériences.  
Les syst¯mes de compensation de zones humides existant sôinspirent de pr¯s ou de loin de 
la procédure liée à la politique du no net loss (pas de perte nette) établie par la loi sur lôeau 
de 1972 (article 404) aux Etats-Unis. Nous avons donc analysé les principaux aspects des 
méthodes appliquées aux mesures de compensation dans ce pays, certains aspects ayant 
®t® transpos®s et adapt®s par dôautres pays, nous mentionnons ces variations en tant que 
de besoin. 

La procédure étatsunienne 

Hernandez (2007 in Diren PACA 2009) a récapitulé la démarche, très formalisée, adoptée 
aux Etats-Unis en vue des mesures compensatoires. Parmi les modalités à la disposition des 
ma´tres dôouvrage, elle sôest int®ress®e plus particuli¯rement ¨ la prise en charge par un tiers 
via une banque de mitigation. Le schéma montre les liens entre les étapes suivies par le 
p®titionnaire dôun permis, lôop®rateur de la banque et les ®quipes interagences responsables 
du bon déroulement des transactions et des opérations de contrôle (MBRT : Mitigation Bank 
Review Team (Fig. 17). Il sôagit du sc®nario ç idéal », souvent malmené pour des raisons 
opérationnelles, sociales et économiques. A noter que le volet évaluation post intervention 
par le propri®taire de la banque de mitigation manque tr¯s souvent et lô®quipe de contr¹le nôa 
ni le temps ni les moyens de vérifier les résultats. 
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Figure 17 : Procédure et chronologie des mesures de compensation développées par le 

système de banque de mitigation aux Etats-Unis (Source : D4E, Hernandez, S. 
Juin 2007). MB : Mitigation Bank. MBRT : Mitigation Bank Review Team. 

Mitigation banking (banque de compensation)  

Pour dédommager un impact, une destruction totale ou partielle, dû aux travaux sur le site, 
dénommé ici « zone humide impactée è, le ma´tre dôîuvre fait appel ¨ une banque de 
compensation. 

Les principes du système « banque de compensation de zones humides » ont été exposés 
précédemment (1. Compensation, mitigation, fonctions, servicesé). Pratiquement, il sôagit 
dôun organisme agr®® (Bendor, 2009) dont la mission est dôacqu®rir des terrains, afin dôy 
construire, restaurer, améliorer, ou dans certains cas exceptionnels conserver des zones 
humides, appelées ici « zones humides de compensation », et les gérer. Tout ou partie de 
ces derni¯res est ensuite vendu aux ma´tres dôouvrages ¨ travers des ç crédits de 
compensation », calculés selon la nature de la destruction et le type de zone humide 
impacté. Théoriquement, les fonctions écologiques du site impacté doivent être équivalentes 
ou comparables au site de la banque de compensation, lôachat de cr®dits servant ¨ couvrir 
les fonctions perdues. Le problème le plus complexe est donc de mesurer la valeur de ces 
fonctions et de choisir le mode dô®change. En effet, une fois la valeur de ces services 
connue, elle peut être monétarisée et entrer sur le marché de la mitigation. 

Le ma´tre dôouvrage ne se charge pas de la mise en îuvre de la mesure compensatoire qui 
doit intervenir avant que la zone humide soit impactée. 

Cette modalité présente plusieurs avantages. 

- Elle sôav¯re moins co¾teuse que lôimplantation de mesures compensatoires individuelles. 
Il est estim® quôune hausse de 10% de la surface globale de la zone humide de 
compensation entraîne une baisse de 3% du coût par hectare (King et Bohlen, 1994). 
Cette tendance est notamment due ¨ la mutualisation des co¾ts dôentretien de la zone 
humide de compensation. Les frais restent inclus dans l'achat des « crédits de 
compensation », mais sont répartis entre les maîtres d'ouvrage (Weems et Canter, 1995). 

- Le laps de temps entre la perte des fonctions écologiques de la zone humide impactée et 
le moment où la zone humide de compensation a acquis les siennes est réduit par rapport 
à une compensation individuelle, ce qui limite la perte de fonctionnalité globale des zones 
humides (Gilman, 1997). Cet argument est également développé par plusieurs autres 
auteurs, pr®conisant de tenir compte de ce laps de temps, côest-à-dire de favoriser les 


